












D'UNE 

:RELIGION NATIONALE? 
ou 

DU CULTEo 



Se trouve: 

A B-QUSSAC, 
.ô. L'IMPRIMERIE DE PIERRE LEROUX, 



FONDS DUBOIS : . 1 G 2 7 

D'UNE 

RELIGION NlTIONUE, 
ou 

DU CULTE, 

PAR PIERRE LEROUX. 

Nouvelle édition. 

A BOUSSAC, 
IMPRIMERIE DE PIERRE LEROUX. 

1846. 



Sc trouve: 

A ROUSSAC, 
A L'IMPRIMERIE DE PIERRE LEROUX, 



FONDS DUBOIS: . 1()2 7 

D'UNE 

RELIGION Ni TION!LE, 
ou . 

DU CULTE, 

PAR PIERRE LEROUX. 

Nouvelle édition. 

A BOUSSAC, 
IMPRIMERIE DE PIERRE LEROUX. 

1846. 





AVANT-PROPOS. 

-· --

1. 

Nos pères ont écrit sur leur drapeau : 

LIBERTÉ, FRATERNITÉ, ÉGALITÉ, UNITÉ. Quand 

nous entendons outrager cette devise, ce n'est 

pas de l'indignation que nous éprouvons, c'est 

de la pitié. Mais néanmoins nous convenons 

volontiers que, toute sainte qu'elle soit, cette 

devise n'est encore qu'une phrase exprimant 

la ''ie d'aspiration et de désir de l'Humanité. 

Nos pères, résumant en eux l'Humanité, 

ont, posé un problème qu'ils n'ont pas résolu .. 

La preuve qu'ils ne l'ont pas résolu,_ c'est 

la situation actuelle de la France et du monde. 

Où trouverez-vous ce que ces termes de li
berté, de fraternité. d'égalité, représentent?. 



ij AVANT-PROPOS. 

Où trouvc~ez-vous l'unité, c'est-à-dire ta syn

th'~se qui permettrait aux hommes de r éaliser 

entre eux.la liberté, la fraternité, l'é~alité? 

Au lieu de l'unité, l'Etat n'offre aujomd'hur 

qu'une a·narchie, dans laqueHc règne la licence· 

sous le nom de liberté, où l'égoïsme occupe 

le rang que devrait occuper la fr? terni té, et 

où le _ despotisme~ sous des noms divers, 

rempfa~e l'égalité. 

On dit que Gœthc, quand il sentit venir la 

mort, s'écria : «La nuit, la grande nuit,» et 

ne dit plus rien ensuite. A voir ce que devient 

la France, on serait tenté de s'écrier: La nuit, l 
la grande nuit, et de se voiler la tête. 

On aurait tort pourtant; car cc seraif pren-: , 

dre pour la mort ce ~ qui n'est qu'une crise de 

la vie. 

L'Humanité est arrivée · à se révéler sa na

ture et sa destinée, ses droits et ses devoirs: 
qu'y a-t-il d'étrange qu'elle soit tombéè dans. 

la prostration qui suit toutes les exaltMions 

sublimes! La grandeur du mal présent rénond 

i;l la grandeur de notre idéal. 

Au lieu de se voiler la tête, il faut s'attJcher

:iµ problème. posé par nos pères; il fout em-. 
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brasser avec -foi leur formule; il füut en faim 

une SC.I~NCE' une nELIGION. 

c ll faut, disaient nos pères, élever ü la hau

» teur d'une nELIGION cet amour sacré de lapa

» trie et CET AMOUR PLUS WBLIME ET PLUS SAI~T 

»DE L'HUMANITÉ, sans lequel une révolution 

n n'est qu'un crime éclatant qui détruit un 

»autre crime (1). » 

C'est à quoi, pour notre part, nous avons 

consacré notre vie tout entière. Aucun autre 

but ne pou11ait nous paraître utile en compa
naison de celui-là. 

II. 

te petit traité que l'on va lire a donc cet ob

jet, comme nos autres écrits: 

facies non .omnibus una, 
'/Vec cf,ivcrsa tamen. 

Nous essayons d'y prouver qu'il est possible. 

, de concevoir une religion sans théocratie. 

(1} f\obespierre à la Comention, seance du 8 thermidor. 
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Une religion sans théocratie serait la vraie 

religion. 

· Une religion sans théocratie serait cette 

UNITÉ invoquée par nos pères, cette synthèse 

où les hommes réaliseraient entre eux la libcl'l~, 

la fraternité, l'égalité. 

III. 

Depuis quelques années, on s'est habitué à 
appeler socialistes tous ceux, quels que soient 

leurs principes et leurs plans, qui h1vitc11t les 

hommes à sortir de l'anarchie et ü reconstituer 

l'ordre social. A ce titre, nous-même qui arnns, 

il est vrai, toujours combattu l'individualismè, 

mais. qui n'avons pas moins combattu contre 

toute fausse doctrine qui sacrifierait l'indi,·i

dualité à la société collective, nous sommes 

aujourd'hui désigné comme socialiste. Nous 

sommes socialiste sans doute, si l'on veut en

tendre par socialisme la doctrine. qui ne sacri

fiera aucun des termes de la formule: Liberté, 
Fraternité, Égalité, mais qui les conciliera 

· tous. . ..,. 
Dans notre foi profonde, en effet, tout ~ sys-

tème qui ne satisfait pas à tous les termes de cette 
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formule ne peut être qu'une erreur. C'est avec 

ce criterium que la postérité, sortie des té

nèbres où nous sommes, prononcera ,en défini

tive sur les s-ystèmes qui se produisent aujour

d'hui. Nos enfants seront les juges, mais cette 

formule de nos pères sera la base de leur 

sentence . 

. Je dis que nos enfants prononceront d'après 

cette formule; mais nous-mêmes, que nous en 

ayons ou non conscience, n'est-ce pas d'après 

CP,tte formule que nous jugeons dès aujourd'hui 

et le présent, et les s-ystèmes qu'il engendre, 

et les utopies qu'on lui oppose? 

Chose admirable! elle est méconnue, outra

gée, cette formule, outragée souvent par ceux 

qui s'abandonnent à des rêves d'avenir, comme 

pal' ceux qui exploitent un présent iuique et 

ignominieux; les réformateurs qu'elle embar

rasse la méconnà.issent, et les conservateurs 
<1u' elle dévoile n'ont pas assez de dédains pour 

elle! et c'est elle pourtant qui décide de la vie 

et de la mort, de la gloire et de la honte ! Elle 

n'est pas réalisée ·' et c'est elle qui renverse et 
-plonge dans l'oubli ce qui usurpe ou tenterait 

d'usurper sa place .. Rien ne subsiste, rien ne 
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prend une ~pparence qu'en lui empruntant une 

portion de vt'.!rité, sauf à disparaître bientôt 

comme un fantôme, parce que la vraie vérité, 

si je puis m'exprimer ainsi, la vérité complète, 

est à l'état virtuel dans · nos âmes-, révélation 

de Dieu qui ne passera qu'avec l'Humanité, au 
sein de laquelle elle est aujourd'hui incarnée . . 

Comme le Christ, qui fut un de ses annon

ciateurs, elle règne donc déjà avant de régner, 

cette formule si dédaignée. · Son règne n'esr 

pas encore venu, mais il viendra; . elle croîti 

dans le présent pour l'avenir; et comme c'est 

elle à qui l'avenir appartiendra, c'est elle déjà) 

qui juge le présent. 

Pourquoi 1a réalité nous est-elle s1 omeuse, 

pourquoi y étouffons-nous comme dans un 

tombeau-? C'est que la sainte formule, que ce 

présent offense, brille au fond de nos cœurs, 

éclairant ceux mêmes quî la-nient. · 

Pourquoi les systèmes que ce présent fait 

naître, qui s'appuient sur lui, et lui servent 

d'appui à, leur tour, pourquoi, par .exemple, 

le Constitutionalisme emprunté aux.Anglais, et 

l'Economie politique· anglaise, et le pur Libé

ralisme, .ou cette chose sans-idée qu'on appelle 
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Doctrinarisme, ou cette autre chose sans 
solidité et sans idéal qu'on appelait Eclectisme, 
sont-ils déjà tombés? C'est que la sainte for

mule, que tous ces systèmes méconnaissent, 
les a Tenversés. Elles ·meurent, toutes les 
gloires d ~ un présent qui s'efface, mais la for

mule immortelle ne passera point. 
1Et·les utopies! combien ont déjà rencontré 

)a postérité! combien sont jugées, pour avoir 

·offens'ê·ou la liberté, ou fa fraternité, ou l'éga
lité, ·OU plutôt toutes ~es trois ; ·car comme 
des sœurs elles se tiennent, ces trois filles ·de 
Dieu, s'il n'·est pas plus vrai de dire qu'elles 

sont, comme Dieu, une seule et même chose en 

trois personnes. 
Il serait utile et intéressant d'examiner, à la 

lumière de cette seule formule, les défauts de 
tous ces systèmes; on verra'it pou.rquoi ils ont 

été jetés au vent, ou méritent d'y être jetés : 
ludibria-ventl's. Mais une pareille étude, pour 
être bien faite, demanderait un livre. Nous n'é

crirons pas un livre pour sér·vir d'avant-propos 

à un traité de quelques pages, 
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IV. 

Si nous avons pense à joindre quelques mots 

de préface à cette réimpression, c'est dans un 

_autre dessein; c'est pour prévenir toute fausse 

interprétation de nos idées, c'est pour empê

cher l'abus que l'on pourrait faire de nos 
paroles. 

Nous cherchons l'uNITÉ, et nous démontrons 

la possibilité de l'établir. A quoi tient-il en effet 

que l'unité ne s'établisse? .A ce qu'on n'a pas 

compris encore qu'il fût possible de concilier 

f AUTORITÉ et la LIBERTÉ, d'avoir un culte national 

sans despotisme religieux, une société complète 

où l'homme fût complet. Nous essayons de ré

soudre ce problème; et, au moyen de distinc

tions claires, fondées sur la nature, et qui, sui

vant nous' s'établiront tôt ou tard clans resprit 

lrnmain, nous démontrons que l'antinomie de 

l'individu et de la société peut cesser d'exister; 

qu'_il n'y a pas une dualité invincible entre les 

droits de l'homm~ ~t les droit~ de la société ; 
que, loin de là, l'individu ne trouvera réelle

ment la liberté religieuse qu'au sein d'une so~ 
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ciété organisée religieusement. Certes, c'est ai

mer l'unité que de travailler ·ainsi à l'établir; 

.et c'est, ppur ainsi dire, l'éta'blir déjà, au moins 

c'est la constituer virtuellement, que de la dé

montrer possible. Nous ressemblons à un mé

canicien dessinant une machine qui n'est pas 

encore exécutée, mais qui peut l'être. Or ce 

qui est une fois démontré possible s'exécute 

tôt ou tard; car si les hommes ne réalisent pas 

le bien, c'est qu'ils ne le croient pas possible. 

Mais pouvons-nous aimer ainsi l'unité et la 

juger po~sible sans condamner les sectes en 

principe, sans les déclarer mauvaises et ab

surdes au point de vue de l'idéal? Nous n'ai

merions pas l'unité, si nous aimions les sectes 

en tant que sectes. 

. Or qui sait si nos convictions ne paraîtront 

pas favorables à l'inquisition (nous nous ser

vons à dessein de ce mot, parce qu'il est mé .. 

rité), à l'inqu_isition établie aujourd'hui contre 

la liberté des cultes et contre toute manifes

tation d'opinions religieµses. Il est permis de 

tout craindre, quand on connatt l'hyp~crisie 

qui règne au sujet de la religion. 

Dans toutes nos lois, dans toutes nos con· 
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stitutions, dans toutes nos chartes, la liberté 

<les cultes' la liberté religieuse, est proclamée 

.avec une sorte d'ostentation, ·comme un prin

·cipe inviolable et sacré. · Mais, en fait, elfe 

· :n' exi8le pas; et quiconque a visité les pays 

·étrangers voit avec une profonde douleur l'es

davage où les Français sont tombés sous ce 

rapport. 

En général, sous prétexte de liberté, les 

Français n'ont aucune liberté. Ils sont libres 

.négath1emcnt. Ils sont libres de penser; mai~ 

ils n'ont pas la permission de se réunir pour 

se communiquer leurs pensées. Ils sont libres 

d'imprimer leurs pensées, mais ils ne sont ,pas 
libres d'avoir une presse et des caractères 

d'imprimerie. La liberté de l'imprimerie; qui 

.existe en Angleterre, en Amérique, en Bel

:gique, en Suisse, ·dans tous les pays libres, 

n'existe pas en France. li faut aussi que ces 

Français, si· libres, aient un capital disponible, 

:s'ils veulent publier ·un journal, qu'ils fournis

:sent caution et qu'ils paient rançon : leur pen

sée, si_ libre, Jle peut parcourir le monde que 

chargée d'un impôt qui lui rqgne les ailes. Ils 
sont libres aussi de leurs personnes, ce qui ne ' 



les empêche pas <l·I! pou rnir ètre incarcérés pré

ventivement et retenus en prison pendant des 

années entières sans ju_gen1ent ~~ sans indem

nité; car il n'y a rien en France qui ressemble 

à l' habeas corpus dPs Anglais. Ils sont libres en

fin de disposer' de leur travail; c'est-à-dire que, 

sous le nom de liberté d'industrie, ils sont 

libres d,être esclaves et libres de mourir de 

faim. Je ne trouve pas d'autre terme pour ex

.primer l'épouvantable esclavage sous lequel gé

mit, au nom de la liberté, l'immense majorité 

de la nation. Quand je p.ense que le salaire n'a 

pas augmenté monétaire_ment depuis 89, et 

que les ob~ets de première nécessité ont 

augmenté du quart au tiers; que ce qui croî~ 

sans cesse, c'est le revenu net, concentré dans 

les mains de moins de deux cent mille proprié

taires; que le résultat de ~ette liberté d'industrie 

est que la France, pour n'avoir qu'un paupé

risme à peu près égal à celui de J'Angleterre ·' 

est forcée de ne pas s·accroître plus que le 

Portugal et la Turquie; c1ue depuis un demi

siècle l'accroisseme.nt de cette France si libre 

ne s'est pas élevé à la moitié du terme moyen 

~énér~l de l'Europe; et que si nous avons 
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aujourd'hui quelques miHions de population de 
plus qu'en 80, ce sont des millions de misérables; 

quand je pense à cela, dis-je, et que je vois ap

peler liberté un mécanisme aussi spoliateur, 
aussi destructif de la nature humaine, et, on 
me permettra de le dire, aussi assassin, un mé

canisr-1e qui (et la chose est démontrée) a em
pêché de naître ou a fait mourir de misère 

dept~is ' un der:ii-sièéle plus du double de la 

population actuelle, je ne puis m'empêcher de 

penser que cette liberté sans organisation n'est 
que la liberté du mal. 

Mais c'est sous le rapport religieux qu~ - cette 

lacune de liberté réelle, de liberté efficace, de 

Hberté cJn bien, se manifeste peut-être avec le 
plus d'évidence. Là, en effet, la liberté du mal, 
la liberté du néant, se montre avec une exubé

rance, avec une amplitude r1ui ne connaît pas 

de bornes; mais la liber lé du bien est aussi 
éxigüe, aussi nulle que possible. Les Français 

' ' 

sont libres d'être athées, sceptiques, ignorants, 
superstitieux, livrés à toutes les plus viles 
croyances, librés <l'adorer l\Iammon ou la Vé

nus impudique, et de ne pas connaître d'autre 

Dieu; mais ils ne sont pas libres de rendre uli 
culte al! Diru r 01·itnhle. 
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Cette situation déplorable est la r;ource prin

cipale de Ja corruption morale ÙJnt nnus voyons 
. • t, 

les effets. Si tout se corrompt dans l'Etat, si 

Ja vé~alité est à l'ordre du jour dans le monde 

officiel, si l'intérêt domine aujourd'hui et gou

verne le plus grand nombre des hommes, si la 

:vertu est tournée en ridicule, et le vice pré

conisé et exalté, comment voulez-vous qu'il 

en soit autrement? Nulle pensée religieuse ne 

. peut s'élever pour purifier le monde et dissiper 

l'orgie, pour rappeler les hommes au sentiment 

de leur dignité, de la dignité humaine. 

Cette a hsence de tout culte véritable, de 

toute religion efficacé, tient à deux causes, 

l'esprit des gouvernants et l'esprit c~es gou

vernés. 

D'un côté, les gouvern.ants sont inca'pables 

de conduire la S<?ciété à son but, qui est l'unité 

religieuse et politique, l'association, l'organi

sation' la synthè~e. Ils n'ont pas les lumières 

ni !'_inspiration du cœur nécessaires pour cela; 

iis sont mus par des instincts, et ne croient 

qu'à des instincts. Ils ne se considèrent pas et 

ne sont pas considérés comme des législateurs, 

mais comme des gendarmes qui muintienncnt 
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pressives de toutes sortes, des éohfiscations, 

des amendes' la prison, et l'êèhafaud. IlS nè 
craigrientfien tant que la discussion de princi:. 

pes qui pourraient rendre aux homri1es quelqué 

courage, quelque noblesse, quelque élévation·. 

Ils aiment mieux avoir à gouverner ÎnatérieÜe'

ineht que spifitnellemerit. Des athées ieur coii

viendraierit mieux à conduire que des honinies 

religieux; mais ils aim~nt encore mieuxl'indiffé

rence en matière de religion. Il leur faut ùn_ê 

apparence de culte pour gouverner. Ils trou:. 

vent cette apparence dans ce qu'ils nomnient 

officiellement la religion de la majorité des Fran

çais, et ils s'en servent. 

D'un autre côté, la France est, comme on 
1 

dit, philosophr.. Elle a ·passé à pieds joints srir le 

Protestantisme pour embrasser la Philosophie~ 

Seulement la Philosophie tendait à un but, fa 
com titution d'une unité religiéuse; la Philoso:.. 

phie était en germe une'religion. La France ne le 

voit pas encore, èlle s'égare dans le dédale del' a

théisme et du scepticisme. Est-il étonriant que 

ses gouvernants la traitent conime une nation 

de sceptiques i.udiŒ:reuts. et qu'ils foulent au-
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daeieûsement aux pieds la liberté des cultes, 

sans rien faire pour amener l'unité sociale et 
religieuse qui rendrait les sectes inutiles. 

Il y a donc une sorte de compromis entre les 

gouvernànts et les gouvernés pour anéantir ce 

qu'on a pourtant juré de concert. 

La liberté des cultes n'existe réellement en 

France que pour cet ancien culte que nous ap

pelions tout-à-l'heure, en parlant du degré de 

foi que nos gouvernants lui prêtent et de l'u=

sage auquel ils l'emploie.nt, ttne apparence. 
La liberté des cultes, c'est la liberté du culte 

catholique, c'est la liberté des moines de toute 

espèce dont la restauration est aujourd'hui se

crètement encouragée ou tolérée ouvertement 

par nos hommes d'État 

Jésus, parlant au nom de la vérité divine, a 
d.it: «Partout où vous serez trois réunis en mon 

»nom, j.e serai avec vous. » Que trois hommes 

se réunissent aujourd'hui au nom de la vérité 

divine, on les dissipera sous prétexte d'associ~-

1ion politique. Mais on enverra à Rome un am

bassadeur pour obtenir du général des Jésuites 

qu'il permette que l'on abrite les Jésuites con~ 

tre l'opinion publique. 
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Pas <le milieu pourtant, il faut qu'une reli
gion nationale se const:tne, ou que des sectes 

se constituent. Puisque vous foi tes de la France 

une succursale de l'Angleterre, peut-on dire à 

nos gouvernants, donnez-nous au moins la 

liberté anglaise! 

Au lieu de crier contre les Jésuites, devrait

on dire à ceux qui vont chercher dans les 

annaies de l'ancien régime des arrêts de pros

cription, ayez le courage de vos opinions. Si 

vous êtes catholiques, de quel droit trouvez

vous à redire à ce que le sacerdoce catholique 

approuve? Comment, soumis au pape, pou

vez-vous incriminer son infaill:bilité? Qui vous 

autorise à penser que ces Jésuites que vous 

repoussez ne soirnt pas utiles au saint de 

l'Eglise? Connaissez-vous mieux ce qui inté

resse l'Eglise que vos pasteurs? Si, au con

traire ·' vous n'êtes pas catholiques. osez donc . 

le montrer en pratiquant un autre culte. 

Sans doute lr s sectes sont un mal, et la 

liberté des cultr s dont on a voulu faire un 

principe absolu n'a qu'une valeur temporaire. 

Mais tant que la société ne sera pas capable de 

ee constituer religieusement,, d'émettre son 



_symbole, sa foi, ce principe sPra légitime. 
Les sectes sont aujourd'hui nécrssnlres pré

cisément atin de faire disparaître cet esprit 
d'individualisme, cet esprit de scepticisme et 
d'athéisme qui divise la société en autant de 
religions qu'il y a d'individus, ou plutàt qui 
anéantit toute reJigion. li fout des sectes afin 
que l'unité renaisse; il fout des' sectes pour 
procurer l'unité. 

Le moment approche où quiconque conser
vera quelque trace de pudeur et de vertu de
vra revendiquer cette liberté des sectes, comml! 
une imperfection sans doute, mais comme uue 
imperfection nécessaire et comme l'arche de 

salut sans laquelle toutes les àmes périraient 
dans la dissolution morale dont nous avons 
sous les yeux le triste spectacle. 

Ce n'est pas l'hypocrisie, en effet, qui peut 
no4s sauver. Quicony.ue aujourd'hui sacrifie à 

l'hypocrisie, et. sou~ prétexte de ne pas aimer 
les sectes, pactise, à l'occasion <les actes les 

plus solennels de sa vie, avec uu culte qui n'a 
pas sa foi, commet un sacrilège, ment à Dieu 
et aux hommes, abuse <le ce qu'il y a de plus 

saint, profane la \· ie mème, :;è !Jerd, et perù les 
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hommes ses frères en Jeur donnant l'e1empl~ 

du mensonge et de l'immoralité. 

Ce qui peut nous sauver, c'est la foi, c'es' 

la religion. Ce qui nous sauverait, ce serait ru

nité religieuse. Ce qui nous sauvera, c'est la 

secte qui aimera l'unité au point d'être l'un{t~ 

en germe; c'est la secte qui réalisera la li~erté, 

.Ja fraternité, l'égalité. 

~-- ·' 



D'UNE 

RELIGION NATIONALE~ 
ou 

DU CULTE 

Les siècles avaient succédé aux siècles, et 

toujours l'homme s'était montré adonné à 

l'idolâtrie. Le Christianisme, venu après tant 

d'idolâtries, en avait encore été une. Les chré

tiens avaient adoré le .Verbe de Dieu dans un , 

homme; et, non contents d'adorer cet homm.e · 

comme une incarnation de Dieu, ils avaient 

fait de sa mère, de ses apôtres, . de ses mar

tyrs, de ses saints, des espèces de. dieux se- , 

condaires; et un panthéon nouveau s'était .sub

stitué au panthéon du Polythéisme. Toujours, 

à la suite des sages, il s'était trouvé des im:._ 

béciles et des fripons qui ava!ent tourné la re
ligion à .la . superstition et à .' l'idolâtrie. On 
leur avait montré le soleil matériel comme mr 
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symhole du Soleil divin, et ils avaient adoré 

le soleil matériel. On leur avait montré dans 

toute génération l'attrait <le deux i)rüicipes, 

mystérieusement unis, et ils avaient adoré fo 

lmgnm; et les. cultes orginques étaient sortis de 
·là. Des sages leur avaient enseigné la doctrinc

de l'I<léal., et i~s avélient adoré ces sages comme 

étapt. l'Idée même de Dieu incarnée. Enfin, au 
seizième siècle', après un combat long et achar

né, le panthéon chrétien croula, et personnc

dans notre Occident ne sut plus comment ado-

. rer Dieu. Et pourtant les sectes ennemies con

tinuaient à se déchirer les unes les 3utres. 

Alors, sous le nom éle philowphes, vinrent des . 

lwmmes qui prêchèrent la tolérance, et qui, 

}Jour l'établir, arborèrent hardiment 1a néga

tion de tout culte et' de toute religion. 

:-· Ils ont dit : « Mieux vaut n'avoir pas de re-. 

ligion que d'en avoir une mauvaise et fausse. 

Or il est impossible à l'homme d'avoir une reli

-gion qui ne soit pas mauvaise et fausse; car il 

lui est impossible d'être religieux sans super

stition. De quelque façon qu'il s'y prenne, il se 

fera ·toujours des idoles. Comment lui serait-il 

donné de c~nceroir l'Être unique, univers~l. 
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·qui vit en chacun denousetdanslemonde? Vë .. 

nigme du sphinx d·e Saïs sera toujours une 

énigme. Dieu est celui qui est, qui a été, qui_ 

sera; mais jamais personne ne lèvera le voile 

qui le couvre. Toujours donc les hommes, au 

lieu ,de Dieu, adoreront des images fausses de 

Dieu, des ouvrages de Dieu ou de leurs propres

mains, des astres, des pierres, des plan tes, .. 

des animaux, des hom1nes. Toute religion sera", 

une idolâtrie.» 

Et, ayant ainsi dit ,r ces philosophes se levè--

rent, le cœur plein d'un mouvement religiemc 

alors même qu'ils combattaient toute religion, 

et ils s'écrièrent: «Soyons athées, et que tout 

peuple après nous soit athée! » 
\ 

Révolution Française, sainte Révolution, la 

plus grande quh l'esprit de Dieu ait jamais 

inspirée, c'est ainsi que; par zèle religieux, 

tu proclamas l'athéisme. Car j'appelle athéis ... -

me aussi bien ce théisme vague et sans méta-

physique qui admet un Dieu , mais un Diew 

hors de nous, hors du monde, un Dieu tout 

semblable aux dieux d'Epicure, trop haut 

placé qu'il est dans les sphères célestes pour 

s'occuper des mouvements de ·notre âme, _que 



• {j D'UNE ' RELIGION NATIONALE. 

cet athéisme franc et non déguisé qui proclame, 

pour caus~ première et unique de tous les phé~ 

. nomènes; la iµatière et le mouvement. Quel 

. rapport, en '"effet, peut-il y avoir entre nous 

et la Divinité, telle que les théistes du dix
Imitième siècle la conçoivent? Ne disent-ils 

. rjas eux-mêmes qu'il est absurde de supposer 

aucune communication entre l'homme, être fini 

et semblable à toutes les autres créatures, et 

cet Etre incompréhensible qu'ils veulent bien 

reconnaître au-dessus de tous les êtres? Autant 

donc vaut n'y pas penser, à ce Dieu; autant 

vaut l'oublier, oublier qu'il existe. 

Oui, il faut bien le · reconnaître, à la suite. 

du Protestantisme et de la Philosophie, nous 

sommes devenus athées. Quand Bayle osa le 
premier poser· ce problème: « Vaut-il mieux 

un peuple athée qu'un peuple idolâtre, et ne 

serait-il pas. mèilleur que les hon~mes n'eqssent 

·llucurie religio~ que d'en avoit une fausse,>> 

llayle fut obligé de convenir qQe jamais jusque 

]à 'peuple n'avait existé sans religion et sans 

culte. Mais· l'hypo_t.hèse de Bayle est mainte

nant réalisée, ou près de l'être; nous sommes 

a veiHe d'être un peuple athée, 
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Qui peut penser, en effet, que les débris ·de 

Christianisme qui se montrent encore au. mi

lieu de nous puissent subsister long-temps? 

Déjà toute la partie éclairée de la nation vit 

dans l'irreligion ; la masse entière su.i vra. Le 

temps arrivera donc où un peuple existera qui 

ne connaîtra pas de Dieu, et ne rendra aucun 

hommage, aucun culte à la Divinité. 

Mais vraiment sommes-nous 1 un peuple? et 

surtout serions-nous un peuple, si nous conti

nuions à pousser cette décadencejusqu'~u bout, 

et à laisser crouler les vieux restes de religion 

et de culte qui se débattent en vain contre leur 

mort prochaine, sans penser à remplacer la foi 
qui va nous manquer par une foi nouvelle, aussi 

vraie et aussi solide que celle-là est fausse et 

déjà éteinte dans nos cœurs? Qu'est-ce qu'un 

peuple, en effet, et à quelles conditions une 

agrégation d'hommes est-elle un peuple? Est-il 

llüssible à une nation d'avoir -le sentiment de 

la patrie sans une croyance religieuse, des 

lois civiles véritables sans loi religieuse? peut

elle savoir ce que c'est que morale sans dogme 

religieux? peut-elle connaître la justice et 

corriger ses coupables sans religion? neut-elle 
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élever ses enfants sans religion? ses citoyens 

peuvent-ils vivre autrement que d'une vie ma .. 

térielle, s'ils n'ont point de communication 

religieuse entre eu~, s'ils n'ont point de culte? 

Une république, en un mot, où auiune notion 

de la Divinité n'est reconnue, peut-elle être 

aùtre chose qu'une triste et épouvantable anar· 

chie? Voilà les questions que je me vois forcé 

d'examiner au dé.but de cet écrit. 
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CHAPITRE I. 

'Un peuple peut-il exister su::is reli6ion et sans culte. 

Je viens de dire dans quel but Bayle cx
·posa, à la fin du dix-septième siècle, son célè

bre paradoxe d'un peuple athée. Il fallait jeter 
rde l'eau sur celte rage de persécution qui 
.avait ensanglanté l'Europe pendant deux cents 
11ns, et qui régnait encore aussi violente et aussi 
,absurde chez les protestants que chez les catho
;liques. Bayle rendit donc un grand service en 
.poussant, comme il le fit, à l'indifférence reH

:g.ieuse, et en accoutumant les esprits à con si-~ 
tdére1· l'athéisme sans aucune horreur. Mais son 
1~aradoxe n'a pas pour cela plus de vérité ni 
œimportance qu'il ne lui en donnait Iui-mfüne. 
Au fond, Bayle n'a jamais soutenu que l'athéis
me fût l'état normal d'une nation. Loin de là, 

il répète plusieurs fois que ce qui arriverait 
d'un tel peupfo est un grand problème: «Si 
»l'on regarde, dit-il, les athées dans la dispo .. 
» sition de leur cœur, on trouve que, n'étant 
.,, ni retenus par la crainte d'aucun châtiment 

i> divin, ni animés par l'espérance d'aucune hé-
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» nédiction céleste, ils doivent s'abandonner à 

»tout ce qui flatte Jeurs passions. C'est tout ce 
»que nous pouvons en dire, n'ayant point les 
;>annales d'aucune nation athée (1). » Et plus 
foin: <c N'en déplaise à Cardan, une société 
»d'athées, incapable qu'elle serait de se servir 
»des motifs de religion pour se donner du cou-: 
» rage, serait bien plus facile à dissiper qu'une 
»société de gens qui servent des Dieux; et quoi
» que Carcfon ail quelque raison de dire que la 

»croyance de l'immortalité <le l'füne a causé de 

»grands désordres dans le monde par les guerres 
»de religion qu'elle a excitées de tout 1emps, il 
»·est faux, même à ne regarde1: les choses que 
»par des vues de politique, qu'elle ait appor

» té plus de mal que de bien, cmnme il b 
»·voudrait faire accroire (2). 

Que voulait donc Bayle? II voulait unique
ment dire à ses contemP.orains : <c J'aimerais 
mieux un peuple d'athées que d'es fanatiq.ues 
comme vous. J!.aimerais mieux des gens sans 
aucune religion q~e des hommes qui ·brûlent 
leurs adversaires comme François 1er ou Cal-

(1) Pensées diverses sur La comete, § 129., 
(2) Ibid., § i31, 
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vin, qui assassinent un peuple entier comme 
on fit à Ja Saint-Barthélemy, qui ordonnent 
des dragonnades ou qui chassent de la patrie 
commune deux cent mille de leurs frères commc
Louis XIV.» 

Voilà les horreurs qui révoltaient l'âme de 
Il'ayle; et c'est contre elles que son esprit orga
nisait ses paradoxes. S'il avait a·dmis la néces
sité d'une religion pour un Etat, il lui eût 
sémblé que toutes les conséquences qui le fai
saient frémir venaient nécessairement à la suitc-

~ d . 'uné pareille concession. L idée 'que la liberté 

de conscience, la liberté de penser, la liber lé: 

d'écrire, la liberté pour chacun de rendre à 
Dieu tel culte intérieur et individuel que nous 
voulons, puisse s'accorder avec une religion 
collective et un culte national, n'avait pas même 

encore germé dans le monde; c'est à peine au
jourd'hui si on comprend cette possibilité. Et, 
en effet, une telle liberté individuelle était in
compatible avec le Christianisme. Les papes. 
l'avaient bien montré par l'inquisition; les pro
testants eux-mêmes l'avaient également montré 
par leurs atroces persécutio ~ ns de Genève, d' An-

11 

gleterre, et cle Hollande. Tant, donc, que Reli-
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gion· et Christianisme seraient la même idée, 

taut que la religion consisterait à croire à une 

foule de points auxquels l'esprit humain ne 
·pouvait plus croire, tant que nier ces points 

focroyables serait une rébellion contre la so

>Ci-été et une action aussi damnable aux yeux 

de la loi civile qu'aux regards de la loi reli
gieuse, il était évident que concéder la néces

sité d'une religion dansiun Etat, c'était concé

der toutes les persécutions et ~outes les fu-

ret1rs réciproques des sectes religièuses qui de .. 

puis deux cents ans se battaient et s'égorgeaient 

en Europe. Bayle ne voulut pas faire cette con

cession. Il soutint donc' que la religion n'a 
aucune influence sur les actio1is des hommes; 

que les hommes n'agissent pas selon leurs prin· 

cipes; qu'ils se conduisent uniquement d'après 

.certaines passions qui règnent constamment 

dans tous les pays et dans tous les siècles; 

que «l'ambition, l'avarice, l'envie, le désir de 

»se venger, l'impudicité, et tous les crimes qui 

»peuvent satisfaire ces passions, se voient par .. 

»tout; que le Juif et le Mahométan, le Turc et 
»le Maure, le Chrétien et l'infidèle, 1',Indien 
»et le Tartare., l'habitant de la terre ferme et 

('" 
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Ji l'habitant des îles, toutes ces sortes de gens, 

~qui ~ans le reste ne éonviennent; pour ainsi 

»dire, que dans la notion générale d'hommes, 

»sont si semblables à l'égard de ces passions, 

»que l'on dirait qu'ils se copient les uns les 

»autres (1). » Il soutint enfin que <c le véritable 

9> principe des actions des hommes n'est autre 

,, chose que le tempérament, l'inclination natu-

1> relle pour le plaisir, le goût que l'on con

.,, tracte pour certains objets, le désir de pfüiré à 
»quelqu'un, une habitude gagnée dans le com

» merce de ses amis, ou quelque autre dispo

)) sition qui i:ésulte du fond de notre nature, . 

»en quelque pays que l'on naisse et de quel

» ques connaissances que l'on nous remplisse 

»l'esprit (2). » La religion étant aussi peu 

· nécessaire et aussi peu efficace pour nous di

riger dans la v.ie, il ne restait d'elle aucun 

bien, il ne restait que le mal. Elle servait 

uniquement à diviser les hommes, à les armer 

les uns contre les autres; etc' est ainsi que Ba y le 

préférait, disait-il, un peuple d'athées à un 

peuple de croyants. 

0) Ibid., § 156. 
(2) lbid. 
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Voilà comment, -pour établir la paix et la 
tolérance, Bayle fut conduit à ce paradoxe, f1Î 

souvent répété après lui, que ·Ja religion n'é .. 

tait pas nécessaire aux sociétés humaines, 

qu'elle ne changeait pas le cœur 4.e l'homme, 

et par conséquent ne pouvait fair.e aucun bien, 

mais qu'elle avait souvent fait beaucoup de mal~ 

Montesquieu a essayé de réfuter les sophis 4 

mes de Bayle; voici ce qu'il en dit: «Bayle a 

»prétendu prouver qu'il 1:1alait mieux être athée 

. »·qu'idolâtre, c'est-à-dire, en d'autres termes, 

, ,,. qu'il est moins dangereux de n'avoir point du 

, »tout de religion que d'en avoir une mauvaise . 

. »J'aimerais mieux, dit-il, que l'on dît de moi 

»que je n'existe pas, que si l'on disait que je 

"suis un méchant homme. Çe n'est qu'un so

» phisme, fondé sur ce qu'il n'est d'aucune 

»utilité au g.enre ·humain que l'on croie qu'un 

,, certain I1omn~e existe, au lieu qu'il est très 

» u1ile que l'on croie·que Dieu est. De l'idée 

»qu'il n'est pas, suit l'idée cle notre indé

» péndance , ou, si nous ne pouvons pas avoir 

»cette idée, celle de notre révolte. Dire que la 

»religion n'est pas un motif réprimant parce 

»qu'elle ne réprime pas toujours, c'est dire c1ue 
.l 
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,, les lois civiles ne sont pas un motifréprin:iant 
» non plus. C'est mal raisonner contre la reli
» gion, de rassembler dans un grand ouvrage 
J> une longue énumération des maux qu'elle a 
,, produits, si l'on ne fait de même celle des 
» biens qu'e1le a faits. Si je voulais raconter 
J> tous les maux. qu'ont produits dans le monde 
.,, les lois civiles, la monarchie, le gouverne ... 
u ment républicain, je dirais des ,choses effroya .. 
,> bles. Quand il serait inutile que les sujets eus .. 
,>sent une religion, il ne le serait pas que les 
»·princes en eussent, et qu'ils blanchissent d'é
ll cume le seul frein que ceux qui ne craignent 
,, pas les lois humaines puissent avoir. Un prince 
» qui aime la religion et qui la craint est un lion 
J> qui , cède à la main qüi le flatte ou à la voix 
)> q:iû l'apaise; celui qui craint la religion et qui 

.-[, i-1. _: . • 

J> la. ~ait est comme les bêtes sauvages qui mo~-
.~"!-..1. •' 

:1l'~fi?. ~ ~ ~chaîne qui les empêche de se jete~ sur 
'' c~Pt : qui passent; celui qui ·n'a pas du tout d~ 
'> rel_i,gion est cet animal terrible qui ne se1~t 

l) sa liberté que lorsqu~il déchire et qu'il dé

J> vore . .. La question n'est ,pas de ~avoir s'~l 
• )) vaudrait mieux qu'un certain homme ou 

» qu'un certain peuple n'f;ût n<;>iut de reli~ion . 
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11 que d'abuser.de celle qu'il a, mais de savoir· 

»quel est le moindre mal, que l'on abuse 

» quelquef Jis de la religion, ou qu'il n'y en ait 

»pas du tout parmi les hommes ( 1). » 

Voilà de ·belles paroles, sans doute, et pleines 

de majesté; mais j'avoue que cette réfutation 

ne me satisfait guère. Ne sentez-vous pas, en 

effet, au fond de toutes ces paroles, que Mon

tesquieu est . lui-même atteint du même mal 

que B_ayle, l'incrédulité? Car comment défend .. 

il l'idée que la religion est nécessaire? Pa~ l'ar .. 
gument de son utilité; et encore combien cette 

utilité, à ses yeux, est restreinte I 
La religion, pour Montesquieu comme pour 

Bayle, est tout-à-fait en dehers des lois ci

viles. Il y a les lois ci'\riles d'un côté, et la rc
Jigion de l'autre: deux domaines complétement 

separés et n'ayant entre eux nul rapport. La 
différence est que Bayle soutient que les lois 

civiles suffisent, ou qu'elles doivent se suffire 

à elles-mêmes, tandis que Montesquieu ap .... 

pelle la religion au secours des lois civiles; 

mais ce n'est qu'Ltn appai extérieur qu'il de• 

11l Esprit des Lois 1 livre XXIV, chap. 2. 
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nrnnde à la religion. Il la reconnaît d'une utile 

assistance, et voilà tout. Il est très utile, dit-il, 

que l'on croie que Diieu est; car, de l'idée qu'il 

n'est pas, suit l'idée de notre indépendance 
ou de notre révolte. Ainsi la religion sert à 

Montesquieu à enchaîner les hommes à l'obéis

sance des lois; voilà le service principal qu'il 
en attend. Si les hommes n'avaient aucune re

ligion, ils s~ révolteraient, ils risqueraient 

d'être ingouvernables; il est clone bon qu'ils 

en aient. C'est ain~i que Voltaire, au même 

temps, se laissait aller à écrire : 

Si Dieu n~eùtait pas, il faudrait l'inventcrr 

Montesquieu soutient donc contre Ilayle que 

la religion prête main-forte aux lois, en ac
coutumant le genre humain à l'obéissance_, 
à la subordiùation, à la dépendance. Mais il 

' soutient aussi qu'elle sert également à con-

tenir clans de certaines bornes les rois et tous 

ceux que les lois civiles ne ~ourraient pas aisé

ment atteindre. Sous ce rapport, il trouve que 
la religion est encore d'une utile assistance 

}>Qur la législation. Il est. dit-il, très utile que 
. - - ~ 
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~es princes aient de la religion; et il fait là

dessus de magnifiques figures. Enfin il sou-

1icnt que si les religions ont produit de grands 

lllaux, elles ont aussi produit de grands biens, 

•€t il veut qu'on oppose les uns aux autres pour 

1)ouvoir porter un jugement équitable : voilà 

.toute son apologie 

Combien cette apologie est incomplète et 

insuffisante! Si la religio.11, en effet, n'est qu'~

tile _, iLne s'ensuit en aucune façon qu'elle so.it 

nécessaire. Et si elle n'est pas nécessaire, ma,is 

seulement utile, il . est évident que, du mo

ment où le problème traité par Bayle et Mon

tesquieu a été posé, toute religion doit dispa

raître d~ la terre. Car on n'ira pas, certes, 

croire eJ}.DÏeu parce qu'il est utile <l'y croire; 

Qn ne se fera pas une foi religieuse uniquement 

_pour se rendre plus souple au joug des lois c.i
'Vilcs; les princes n'embrasseront pas com

plaisammént un·e croyance afin de n'êtœ 

1rns des tigres démuselés; et }es hommes sag~s 

chercheront à museler ces mêmes princes au

Hem~nt , qu'e~ se_ chargeant eux-mêmes d'er; 
rcurs et . de superstitions. Voilà la seùle con

séquence de l'anologie qu~ Montesquieu. fait de 
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la i·eligion, conséquence directement contraire 

au but qu'il se propose. 

Il me semble que ni Bayle ni Montesquieu 

n'ont compris la question à fond. Il ne s'agit 

pas de savoir si la religi()n est utile ou non,. 

si les religions diverses qui se sont succédé sur 

la terre ont été plus fée.ondes en maux qu'en 

biens, ou réciproqMement; il s'agit de savoir · 

si fa 'religfon est ou n'·est pas nécessaire , si 

l'homme peut vivre sans religion, si par con· 

séquent un peuple quelco.nque peut subsister 

sans religion. 

Si J'on · voulait décider. cette ·question par

rhistoire' ce S€rait trop facile. Nous n'avons,. 

comme dit Bayle, les annales œaucune nation. 

athée; et même lorsqu'une nation a- passé mo

mentanément par une sorte d'athéisme pareif 

il eelui où nous somm.es maintenant, on ·l'a 
toujom:s vue conserver un respect de eonven

tfon pour son culte aut6rieur, signe évident 

que la religion est nécessai.re. A l'·origine, 

d1ez tous les peup'les. du monde, nous tro'U

vons la-législation .si i11tirnement unfo à la reli
gfon, q.u'eUe scemihte en être uniquement un 

c-oroUaire et -€in dôpenùre. Partout les lois ci .. 
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-viles sont nées et ont grandi au sein des dogmes 

religieux. Tous les anciens codes commence1!( 

par ·des dogmes de ce genre; tous les peuples 

ont débuté .dans leur législation comme la · 
poète dans ses chants: Ab love princz]Jium. 
Cela est trop évident pour l'Inde, dont le Code 

s'ouvre. par une genèse, et embrasse à la fois 

les devoirs .religieux~ les devoirs de famille, et 

les devoirs particuliers des différentes castes 

· 50us le rapport dvil et politique. Il est trop 

èonnu que tout, chez les lqdiens, dérive di

rectement de la métaphysique religieuse con

tenue dans les Védas; La légisJation n'est, chez 

ce peuple; qu'une conséquence des idées qui y 
règnent sur la Divinité et la vie éternelle. Cela 

est encore tro.p évident de l'Egypte, où la reli

gion é.tait si intimement unie au gouvernement,

qu'on a àppelé ce gouvernement une théo

cratie, quoiqu'il y eût là, _comme dans l'Inde, · 

des rois et une caste militaire distincte de la 

c-aste sacer<lotale. Nous retrouvons la même 

intimité de la religion. et des lois chez les Chal

déens et les Perses. Nous la retrouvons: chez 

les Celtes et les Gaulois. La même chose est 

·certaine des Grecs , ~ qui, suivant toutes les tra· 
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ditions, ont été primitivement civilisés par le · 
moyen d'institutions religieuses. Il en est encore 
de même; des Romains, qui font de leur Numa 
un législatem1 à la fois religieux et politique. 
La Bible est un monument si connu, qu'il est" 
inutile de parler des Juifs. Ce que Moïse avait 
fait pour une partie de la race arabe, Ma
homet l'a recommencé, après bien des siècler~ 
pour une autre partie de cette race : la loi re
ligieuse, chez les Mahométans, a engendré 
tout le code civil. Enfin notre Occident lui
même, où, pour la première fois dans le monde~ 
on a essayé de mettre en avant, d'une manière 
nette et radicale, la <listinction ·de la loi ci\'ile 
et de la loi religieuse, notre Occiden,t n'a-t-il " 
pas emprunté, êinon toutes ses lois, dti moins 
une grande partie de ses lois et ren général 

inspiration et la consécration de ses lois~ 

x dogmes du Christianisme? Après l'inva
sion barbare, le droit canonique . n'a-t-il pas: 
été le droit prédominant en Europe·?. et lors 
même, qu'à la Henaissaùce l'ancien droit i;o- · 

main est venu prêter son appui au;x laïq•U'>S 
contre le clergé, les prémisses posées irnr le 
Christianisme n ~ ont-elles · pas totLjours. prédo 
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mine .dans la législation, et n'ont..-elles p.as. 

senvi · à modi1ier et à diriger les applicati?ns 

qn'on a faites ~ de ces lois ? Partout don.c, et . 

sans · aucune except~on, le droit a été religieux, 

em1i)reint çl'uue foi religieuse, dominé par 

wie croyance supérieure aux questions mê

mes du droit. Je ne vois à cette règle aucune 

~eption. C'est en vain que Voltaire a cher

ché d'un œil curieux s'il ne pourrait pas dé- · 
couvrir quelques traces d'une législation pri

mitive d'où la Divinité fût absente. Après avoir / 
bjen cherché, le grand incrédule crut un 

jour avoir .trouvé une ex-ceplion; et il exal

ta, au-dessus de Moïse, de Jésus , et de tous . 

les législateurs, deux disciples de Pythagore, 

Charondas qui rédigea des lois pour une cité 

grecque d'ItaHe; et Zaleucus, le législateur des _ 

Lpcriens.- Ceux-là, dit-il, c:eux-là du moins 

ne s_e sont pas donnés comme des inspirés~ 

comme ·des révélateuTs; ils se sont conten

tés de parler au nom de la raison. Il est bien 

vrai1que Charondas et Zaleucus ne se sont pas 

donrné·s pour des rév~lateurs · ; mais ils n'en ont 

pas moins légiféré au nom de Dieu, ils n'en 

OR-t.pas moins donné pour hase à. la législation 
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la religion. Stobée nous a conservé le préam

bule tles lois de Charondas et celui des lôis 

de Zaleucus. L,un commence ainsi : « Invo

» quez· l'Etre Suprême avant de délibérer 'et 

»d'agir; c'est Dieu qui est la cause première 

.,>de tout bren. Evitezî'injustice, afin d'être e.n 

"harmonie avec Dieu. » La déclaration de Za
Jeucus est plus explicite encore: «Tous ceux 
~>qui habitent la ville et le pays doivent re:

n co1maître l'existence · des Dieux. La 'VUe du 
>>ciel et de l'univers, l'.ord,re ad~irahle de ta 
»nature, indiquent la présence du g1:and.1Etre 
li qui les a organisés. Le monde n'est pa-s l'ou

,, vrage de' l'homme, et encore moins çlu, ha-
1> sard. Puisqu'il y a des Dieux: il JiautJes agg .. 

'? rer et les honorer, comme les nuteurs-dert.Q s 

»'les biens qui nous nnivent.. Il suit •de lû q· :e 
. »chacun doit ·veiller pour êonserver ;so11 .füne 

».pure. et sans tache; car l'Etre Suprême il' st 
H> point i1ohoré par/ la , prière du méchant. 

' »L'homme qui veut être chéri des Dieux s'ef

;> for~era donc d'être· bon en <pensées et en 1 ac-

• 1> tions, etc.,, Que V bita ire coricl ue· de ces ·deux 

f;X,emples qu'une h~gislation p~ut avofü, prise 

~ ~ur les hommes indépendamment de toute.im-
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posture ou de toute Hlusiofl', à la bonne heure; 
l'exemple du Confucianisme à Ia Chine prouve 
également · cette ·vérité. Ces trois exem p!es 
-tlémontrent incontestablement qu'une religion 
peut exister et füire ·son œuvre civilisatrice 
indépendamment de l'idée d'une révélation 
spéciale. Mais c'est une grande erreur de ne 

, pas voir, là de religion parce qu'il .n'y a pas de 

révélateur, parce que le législateur ne se dit 
. pas inspiré. autrement que tous les autres 
. J10nimes, ·parce qu'il ne prétend , pas qu'un 
ange ou Dieu lui a parlé, et parce qu'on ne 
raconte pas de lui des nüracles. Cc · que je 

· -tr.~uv.~, ·· au contraire, de plus beau dans ces 
~ ~~emples .,èlè Confucius, de Zaleucus, etr. de 
::~ anarondas; · c'est que les institutions de ces 
.]'égislateurs ·01it été des religions au même titre 
·.que les ~ autres religions; c'est qu'elles prouvent 
·· qu une :fe~igion pêut 1exister et servir <le base 
. .à ).une· législation, indépendamment de l'erreur 
-cominune· qd1 a fait considérer comme des 

· émanations divines., comme des '}lréseRts mi
.rnculeux du ' ciel, la religion des ~ Védas ou 
celle de·'. "' Bible, de l'Évangile ou du Coran. 
, .11En résumé donc, on ne trouve aucune société 



D'UNE RELIGIO~ NATIONALE• 23 ~ 

'importante qui ait été jusqu'ici sans religion et 
· ~ans 'culte. On a· parlé qurlquefois de peuples 
chez lesquels les voyageurs n'avaient découvert 
·aucune marque e·xtérieure de religion; mais 
d'abord il faut remarquer que cela se réduit 
à 'cinq ou six peuplades, tant de l'ancien que 
<lu nouveau monde, lesquelles ne formaient 

·point de sociétés nombretises_ni étendues. En
suite les rapports mêmes des .voyageurs qui 

·en. parlent sont fort incet ! t~ins, et il est proba
. ble qu'ils ont mal observé. D'ailleurs que si
gnifient quelque~ sauvages mis en parallèle avec 
le gen~e humain. Les nations les moins civi-
lisées ont un culte grossier; mais elles ont ml 

· culte . .. Partout- où l'islamisme n'a pas pé
nétrë en · Afrique, on a trouvé Je Fétichisme. 

· Quand 'on a découvert l'Amérique, on a trou
. vé des religions~ Enfin, dans quelque temps 
et dans quelque pays qu'on se transporte, · on 
y trouve des autels; des sacrHices' des fête,s ~ 

' des cérémonies religieuses, des prêtres, · des 
temples, ou cles lieux consacrés publique
ment et solennellement à la Divinité. Ce sont 
des superstitions, direz-vous. Qn'importe? Je 

·'vous dis que l'hom·me a un besoin naturel da 
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religion et de culte~ et qu'il est religi~ux par 

nature comme il est raisonaable et sociable 

par nature, ou plutôt encore qu'il est religieux 

"'parce qu'il est r~isonnable; ·et je suis sOr que 

telle est la nature de l'homme, puisque par

tout où une société s'est trouv~e, une religion 

s'est aussi trouvée. L'erreur des cultes divers 
( , 

ne fait rien ici. Toutes les législations humaines 

n'ont-elles pas été erronées·, . ~mparfaites, _ et 

jusqu'à un ce!tain point grossières? mais 

elles. prouvent le besoin de lois. Et de même 

)es superstitions et fo.s idolâtries prouvent le 

besoi.n naturel à l'homme de religion et de culte. 

. Il y a une seconde manière de se convaincre 

de cette vérité. C'est de se demander, indé

pendamment de& leço-ns de l'histoire .et de la 

géographie ., ·si · l'oIJ peut concevoir .comment 

l'idée de la justice et. du d~p . it se serait éta

blie parmi les holl)m~s sans ridée religieuse, 
A o 

et -'comment etle s'y maintiendrait sans cette 

·n1ême idée. Ell faisant ce raisonnem~nt, on 

:ar.rive à l'instant même à recoµnaître, non pas 

seulement, comm~ Mon tesq.uieu , que la •·eli

. gion a été et e&t utile pour rétablissement et 

le maintien des. lois civ~les, mais, comme .Ci-
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c~rnn, qtic la religion a été et C5t nécessaire 

pôur cHgendrer et ma:ntcqir le droit parmi 

les hommes. «Otez la pü .~ té, la sainteté, lare

l) Hgion, dit ce grand homme, quelle perturba-. 

J> tion de la vie, ~uelle confusion , quel 

» ch_aos ! En vérité, je ne sais si, la piété en-

- >1 vers la Divi-r)ité enlevée, il peut subsister 

»·parmi les hommes quelque bonne foi, si 

»toute so·cié'té n'est pas détruite, et s'il reste 

IY aucun principe à la justice' la }:)IUS excel

t) ]ente de toutes les · v~rtUs ( 1). J) Ailleurs il 
nous apprend que c'était le sentiment des 

lat.onidens, des Stoïciens, et de tous les 

sages de l'antiquité, que ·«la loi 1r'a point 

» é:té .une invention de l'esprit humain, ni un 

,, règlement établi par les différents peuples, 

J) mais quelque chose ·d'éternel, c'est-à-dir~ 

·lt une manifestation .de la sagesse de Dieu dans 

,1. le gouvernement du monde; que la loi, ainsi 

»conçue est non seulement aussi ·ancienne, 

··» q\1e tout peuple et que le genre humain lui

» même, ~ais qu'elle est co-éternelle au Dieu 
/ ' 

. » qu.i gouverne le ciel et la te~re; qu'eJle n'a 

(:1) De 11at. Deor,,,, lib, I, 
f'""'T . 
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» pas commencé à- être une loi quand on l'·a 

» écrite, mais qu'elle était loi dès sa naissance, 

» et qu'elle a pris naissance avec la pensée di

• vine; en un mot, que la loi véritable, Ia loi 

»qui légitimement ordonne et défend, n'est 

» antre que la droite raison du grand J upi

,, ter (1). » S'il faut ainsi remonter à la raison 

divine pour tfouver un fondement à la loi, si 

les recherches sur l'origine et la nature do 

droit parmi les hoinmes entraînent nécessaire

ment à chercher la wnction de ce droit dans la 

· \'olonté souveraine qui gouverne le monde, 

<:amment échapper à la nécessité de la reli- · 

gion? Loin que le droit puisse se passer de 

la religion, il se trouve en dépendre de toutes 

manières, puisque la connaissance des modifi· 

cations que le droit humain doit successive

ment subir n'est que l'image et le reflet .suc

'cessif des formes diverses que la sagesse ~e 

Dieu veut faire régner sur la terre. 

Voilà dix-huit siècle~ que Cicéron résu

mait, dans les terme~ que nous venons de 

citer, les opinions <les Platoniciens, des Stoî .. 

(i) De Leg., Ub. I et II, et De Fin., lib. IV. 
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ciens, et de tous les sages de l'antiquité, les 

Épicurie'ns s~uls exceptés, sur la nature et l'ori

gine du droit. N'est-ce pas encore de la même 

façon qu'il faudrait résumer aujourd'hui tout 

ce qu'ont pensé t les philosophes modernes qui 

'Otit le plus profondément réfléchi sur cette ma

tière?· Otez les Épicuriens modernes, suppri

méz Hohbes, Machiavel, Helvétius etilentham, 

quel est le philosophe, depuis dix,-huit siècles, 

qui n'a 'pas fait sortir le droit de la connais-

.:;s·ance de Di'e~, les uns s'élevant seulement à 

· · J'idéè métnph_ysique du juste, les autres joignant 

~ àcette'idée · celle d'un gouvernement du monde 

·pn-i"aa divfoe Providence? Demandez à Lei.Pnitz 

ce que c'est que le droit, il vous répondra que 

· i si 1l'oniveut donner une idée pleine de la jus-
/ 

» tice humaine, il faut la tirer de la justice di-

,, vine, comme de sa source (1). » Interrogez 
1 

Vico, il vous dira que a la jurisprudence est fa 

., connaissance véri.table des choses divines et 

» humaines,» et« qu'il a fait tous ses efforts. 

•pour tirer les principes de la jurisprudence 

e de la véritable connaissance tle la nature hu-

(1' Ju11cment d'un a1wH7p11c sur le traité de Puffc11do1f • 

.. 
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» marne, laquelle a son -origine dans le a V~~i 

»Dieu (1). » Est-ce que le droit, dans. Gro~ 

tius même, n'est pas considéré comm~ · ~a 

réalisation de la vraie religion, c"est-à-dire dµ 
Christianisme comme l'entendait Grotius? . E~-

iin, si Hobbes, Hume et Jérémie Bentham o t 

plaidé, d'une manière nouvelle, la ca~se de 
J'instahilité de la morale et soutenu la théorie de 

la convention en matière de droit, n'ont-ils pas 

·trouvé des esprits plus vigoureux et plus sa\ns 

·pour leur répondre? N'ont-ils .pas suscité -. ~t 

Cudworth, et Richard Price, et Ka.nt? Tro;n-
·v-ez donc maintenant, comme dit Cicéron, un 

·r»rincipe à la justice, si vous ôtez la religia ; ~ ! 
1 

'J '. ~ '.) 

.. (1) De l'unüi, d~ vrincipe et de la fin du droit w1fvéNç4 

• !)'; 
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·CHAPITRE II. 1 · 

Suite. - Du scepticisl)lc .. 

: ;Mai's laissons ces sortes de démonstrations,. 

malgré qu'elles aient toujo.urs paru solides aux 

sages. · Supposolils·que ni la U'adjtion, qui nous. 

montre partout la religion en Iionneur, ni la 

métaphysique, qui rattache la société humainc

an gouvernement de Di.eu lui-même, ne prou

vent absolument rien. Admettons que le gente 

humain peut désormais né pas se ressemblcr

sur ce point, qu'il peut en venir à dépouiller 

la religion comme le lange de sa première en

fance, et, revêtant enfin la robe ~irile, se 

montrer aussi complétement athée qu•il a été: 

autrefois dévot et superstitieux. Admettons en
core (pÏ'il soit possibl~ de fonder le droit et la 

justice sans leur donner l'appui d'attcun dogme 

rél , igi~ùx. ~ela ne s'est jamais vu; n'importe j; 

il y a-, · eomme on dit, commencement à tout ... 

Plusieurs penseurs du dernier 'siècle n'ont-:-ils. 

pas pr~posè de donner pour base à la soc1-été. 

la: sensatiorr et l'e principe de l'intérêt l>ien en· 
tenëtu? Pourqùoi· d·e l'égoïsme de chacun ne 

~ 
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sortirait-il pas l'équité, et pourquoi les conven

tions réciproques de ces égoïsmes Individuels 

ne produiraient-elles pas une société sans mo

tlèle jusqu'ici dans le monde? Admettons tout 

'cela, dis-je, et voyons si réellement un par~il 

peuple pourrait subsister. 

Rema~·quez que, pour que cette $Uppositio!1 , 

soit réalisée , il faut que ce peuple se conserve 

dans un état de parfaite indifférence ll l'égard i 

de toute religion, sans que ses ·citoyens incli

nent vers aucun dogme, vers aucune théologie, 

restant sur toute question religieuse dans une 
sorte d'ignorance et de quiétude semblable à ,, 

cell~ où l'enfance est d'aborcJ plongée. Il faut . 

cela, dis-je; car si les citoyens qui composen,t , 

ce peuple se font chacun une religion, ou ~e ~ 

rattachent à d'anciennes religions et se divisent . 

en sectes, ce n'est plus là le peupl~ atl 1 ~e do,n - ~ _ 

nOU$ parlons. C'est un amalgame de dévots oµ 
de supertitieux qui suivent des drapeaux .dj[é
rents;· c'est un composé de plusieurs ~gli . s , ès. 

Il n'y a pas, à la vérité, un peuple unitâire ... 

ment religieux; mais il y a plu,sieu.rs peuples re~ 

ligicux dans un seul. Le r~sult~t resseml}.le. de 

tous poin_ts à ce que nous voyons aujotlrd'hui . 
_...f' . ' I J J 
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en Angleterre , en Amérique, en Allemagne, 

en France. 

Il ne faut pas non plus, pour notre suppo

sition, qu'un atheisme formulé et positif soit 

proclamé et enseigné chez cette naüon; c'ar 

un tel athéisme serait encore une religion. Sup

posons que les athées de la fin du dernier siècle, 

Lalande, Naigeon, Du puis, etc., fussent par~ 

venus à populariser et ·à établir leur système; 

un tel système une fois adopté eût été une re

ligion. La loi éivile serait devenGe nécessaire

ment la conséquence de cette croyance; les 

mœurs, les habitudes, les arts, se seraient mo
delés sur elle; l'éducation aurait été réglée pJ.r 
elle; enfin tout serait tombé sous l'empire de 

cet athéisme formulé, et l'on serait rentré par 

là dans l'ornière d'où l'on s'imaginait sortir. 

On aurait eu une religion, la pire sans cloute 

et la plus absurde cle toutes; mais enfin c'eût 

ét~ une religion. 

· Il faut donc, pour l'hypothèse que nous arnns 

faite, -supposer qu'un peuple puisse être com

posé . d'hommes c_omplétement indifférents lt 

toute question religieuse. Or cela est-il possi

ble .?. Empêcherez-vous les ~10mmes d'êti:e des 
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hommes, c'est-à-dire des êtres raisonnables? 

Et comment, étant raisonnables, exerc-eront· 

ils leur raison, sans que de tu us côtés les pro
blèmes religieux ne viennent fos assaillir? 

Je fais, je l'avoue, des. efforts inutiles pour 

; concevoir comment un homme p.ourrait vivre 
1
absolument privé de rel.igi·on, et complétemeat 

indifférent à toute question rejigieuse. Un tel 

homme, ce n'est pas un homme"; c'est une 
brute. 'fout ahs-orbé qu'un homme soit par· ses 

passions, il est impossibte que ces passions ne 
lui laissent pa1s de temps e.n temps du relâche, 

et ne lui apportent pas des enseignements. La 
mort, dans tous les cas, en frappant autour 

de lui les êtres auxquels il s'attache, et la 
'\Tieillesse, et les regrets, et les oou venirs de la 

vie passée, se chargeraient de l'instruire; ou 
plutôt t0tves nos passions, avec leurs revers et 
leurs chutes, ne semblent faites que pour nous 

dessiller les yeux et tourner nos regards vers 1 

l'horizon infini. Je défie l'athée le plus intré .. 

pide de ne pas s'interroger sur le probfüne de 

la vie éternelle., s'il vient à perdre sa maîtres.se 
ou son enfant. · 

~ ~ Il n.'v a doue, pour que notre .supposition 
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soit réalisée, qu'un moyen : c'est que les 
hommes, ne p01Hant p'as être indiITéren ts .• 
soient sce·ptiques; qu'ils se ·posent les qHcstio;1s 
religieuses, pu:isqu'ils ne peuvent pas faire au
lrement que· de se les poser, mais qu'ils ~e gar
dent soigneusement de t::>ute espèce de solution. 
Ainsi, de notre. hypothèse primitive nous pas
S6DS à une autre hypothè·se, savoir celle-ci : 
Un peuple comp.osé d'hommes éclairés sur les 
questions religieuses, et sollicités par leur rai
son comme par leur cœu.r de se faire une 
croyance, mais cependant systématiquement 
sceptiques, peut-il exister, et se maintenir 
long-temps dans ce doute absolu et universel? 
Cette mmvelle hypothèse me paraît aussi é-vi
demment.absurde. que la première. 

Q.u'il y ait dans l'histoire des· époques où une 
classe.dans.un peuple a pu se· montrer ainsi faite, 
cela est certain ; et nous sommes nous-mêmes. 
comme je rai déjà dit, un exemple remarquable 
de' ces phases.de scepticisme. Mais ces époques 
ont toujours é.té en même temps des époques 
de renaissance~ A peine la première génération 
de-sceptiques avait-elle rendu le dernier soupir, 
qu'une génération de croyants commençait a 
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apparaître. A Rome le scepticisme envahit 

tout sous Auguste, à la fin des guerres civiles,. 

et Jésus naquit sous Tibère. De plus, comme 

je l'ai déjà dit aussi, on a toujours vu, ~t

ees époques d'incrédulité, ' les anciennes reli
gions protégées paP les politiques et entourées 

par eux d'un respect hypocrite, ce qui est 

un grand sig!le. Les États, s~ntant ces colon

nes leur manquer, s'épouvantent et cherchent ü 

les solidifier, afin de s'y tenir. C'est qu'en effet le 
scepticisme ·systématique n'est pas supportable 

pour un peuple. Qu'un certain nombre d'hom

mes s'amusent à ce jeu d'esprit qui consiste à 
poser des questions et à ne pas vouloir de ré

ponses, cela se conçoit. Que ~es heureux du 

monde, les gens de loisir, les riclies, les pui~ 

sants, se plaisent à s'exercer dans l'incrédulité 

et dans Je doute, comme des athlètes dans un 
gymnase ou des acteurs sur un théâtre, cela 

peut être pour eux une comédie divertjssante: 

mais les simples de cœur, et tous ceux qui 
travaillent et qui souffrent, trouvent ce jeu-fü 

:au-dessus de leurs forces. Qu'arrive-t-il donc? 
Les plus éclairés parmi les dominateurs finis-

4Sent.oar comorendre aue la masse de~ hommes 
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ne peut pas être sceptique comme eux; ils voient 

·d'ailleurs clairemen~ qne leur propre intérêt et 

leur sûreté exigent que le besoin religieux ait 

satisfaction chez le peuple; et c'est alors qu'on 

proclame à la fois que la religion n'est faite que 

pour le peuple, et qu'elle est pourtant indispen

sable et nécessaire. Les sceptiques prennent un 

masque, et se font comédiens de religion pour · 

le peuple, comme ils sont comédiens d'irreli

gion entre eux. De là une réaction hypocrite 

contre l'esprit philosophique et novateur. Ces 

moments de la vie d'une nation où ce que l'on 

~ppelle la haute classe est pourrie d'incrédulité

ct se fait ostensiblement dévote par politique et 
par intérêt, où ~ elle ridiculise, dédaigne et per-· 

sécute l'esprit religieux régénérateur, en même 

temps qu'elle voudrait redoubler sur les yeux. 

du peuple le voile des anciennes superstitions; . 

ces ~poques, dis-je, sont les pius tristes et fos 
})lus douloureuses de la destinée des nations. 

Le scepticisme le plus étendu qui puisse 

se répandre chez un peuple a donc toujours des 
bornes fort étroites : il y a mille raisons pour 

cela; et la première, c'est que les hommes 

de loiGir se voient à oeine atteints de cette 



. ' 

D'UNE R•ELIGION NATIONA.t.E. 

maladie, qu'ils font tous leurs. efforts pour 
crnpêcher la contagion de s'étendre aux classes 
inférieures. Q.ù'arrive-,.t:-iI. donc nécessaire
ment, même alors que l'incrédulité règne dans 
les sor11mités d'une nation? C'eEt q:ue les bases 
<le cette nation,. le peu.pie, suit par habitude la 

·vieille religion, ou qu.~au besoin il se passionne 
pour toutes sortes de sect€s et de systèmes. 
Alors une foule d'opinions diverses circulent 
chez ce peuple, et réunissent des groupes plus 
ou moins nombreux d'adhérents. Des religions 
tronquées s'y voient de toutes parts, et s'agi

tent dans une effroyable confusion, comme ces 
monstres pnr lesquels., suiv.ant Epicure, le 
monde avait dû commencer. Dès lors, cc n'est 
plus encore le peuple athée , que nous avons 
supposé·; notre supposition est encore une fois 
<létruite. Nous avons un peuple composé de ci

toyens religieux à divers degrés, de superstitieux 
et de sages, de dévots, d'imbéciles, de fripons 
qui exploitent la crédulité; .mais nous n'avons 
plus un peuple d'athées. 

Admettons cependant, pour dernière hypo

thèse (car il n'Y:.en a plus à faire après celle-là), 

adme.ttons que tous les. efforts de~ sceptiques 
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de la classe supérieure pour empêcher l'incré

dulité de se répandre ·soient inutiles, que k 
yeuple tout entier vienne à · s~éclairer, ·qu'il s~ 

fasse douteur et sceptique comme ses maîtres; 

qu'arrivera-t-il? Ce peuple de cl-outeurs · s'ap

pliquera-t-il à éterniser le doute? proclamera

t-il à jamais le scepticisme? Oh! non (et ceci 

est un phénomène infiniment romarquable) : 

cl'un peuple entier parvenu à ce point, il sor
tirait nécessairement, non pas le scepticisme,. 

'mais l'affirmation la plus posi.tive, le dogma

tisme, la foi. 

C'est que Dieu est ici ;Dieu qui a mis lacer

titude dans le rapprochement des hommes: // ox 
populi, vox Dei. 

Douter! qu'est-ce qne douter? C'est opposer 

une vérité à une autî'c, c'est peser deux opi

nions, c'est passer de l'une à l'antre; c'est sou

tenir successivement deux propositions con

traires, c'est y croire successivement. Or je con

çois qu'un certain nombre d'l10mmes, à cer

tai~es époques, se détachent des opinions re .. 

çues par amour pour la vérité, et se mettenUt 

clouter. Ils sont seuls, le peuple n'est pas avec 

eux, ils ne peuvent pas le consulter : où pren-
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draient- ils leur certitude? I's prennent leur 

parti cependant, ils ne consultent que leur con

science; ils opposent des opinions nouvelles 

aux oi:)inions reçues; mais ils n'ont pas de cer

titude, parce .qu'ils sont seuls. Ils doutent 

<lonc, ils se font douteÏlrs par système. 0 hom

mes admirables! je vous permets à vous de 

- douter. Je vous . remercie au nom de l'Huma

nité dont vous avez avancé la marche, généreux 

douteurs, braves sceptiques qui avez douté en 

temp_s opportun, qui avez douté pour la vé

rité, pour la justice, pour la fortune future 

-du genre humain. Oui, vous êtes g~a~ds pour 

avoir douté. Ils sont glorieux à jamais les 

douteurs des derniers siècles qui prêchaient le 

doute pour éclairer les hommes, pour inculquer 

la tolérance, pour renverser toute institution 

qui avait fait son temps, et semer, à leurs. ris

ques et périls, la semence de l'avenir. Mais 

pour que tout un peuple doute, il faudrait 

donc que t-0ut un peuple eût une connaissance 

· réfléchie du pour et du contre. Or, si le peu

ple a cette connaissance, il n'y a plus lieu au 

doute; car il sort nécessairement du sein de 

cette multitude éclairée une solution. L'incÜ-
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11idu peut douter, cent individus réunis ne 

doutent guère; mais des millions ne doutent 
pas. 

Toutes les fois que les hommes assemblés se 

sont consultés, ils n'ont pas répondu par le 

doute, mais par la décision, l'affirmation, la 
foi en eux-mêmes, le sentiment profond de la 

~ertitude, la croyance. 

Une nation composée de sceptiques par sy~
tème cesserait donc de l'être au moment où 

tous ses membres se consulteraient. Cent scep

tiques réunis, je le répète, feraient n~cessaire

ment un dogme, et le proclameraient, et y 
croiraient, et mourraient pour leur croyance. 

A plus forte raison un peuple. 

Quoi qu'il en soit, il est bien évident que 

ta supposition d'un peuple éclairé, et non in

différent à la religion, mais sceptique par 

système, est impossible à faire. Montaigne a 
beau vanter l'oreiller du doute pour les têtes 

llien faites : je conçois, je Je répète encore, 

ce doute à l'époque de ~fontaigne, à une 

époque de crédulité et d'affranchissement à la 
fois, à une époque de guerres de religion, à 

une éooque enfin où il fallait douter, où les 
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sages devaient douter ; , mais je ne le conçois. 
})lus à une époqu~ -où-le dtmte a tout envahi, 
tout déraciné. Lors 'donc qn?arrivent pour les. 
nations ce·s phases de rénovation où les vieilles 
institutions s'écroulent, ni le .. peuple ni les sages 
ue se plaisent pas à douter, mais · ils veulent 
croire; et c'est.ajnsi.que· les nations se rkgénè

rent et que l'Humanité se sauve. Les aristo
craties seuJes se flétrissent au milieu de leur 

. ( 

niaise incrédulité et de leur.zèle hypocrite pc;mr· 
)es vieilles religions. 

1 

On se fait, en général, une bien fausse idée 
clu scepticisme. On va jusqu'à le prendre pour 
la philosophie. Mais douter, c'est uniquement 
[:spirer à savoir; douter, c'est la marque d'un 
besoin qui .n'est pas satisfait. Le dot:Jte a un but, 
comme la faim, la soif, et tous nos .besoins. Ge 
n:est pas, cc ne peut pas être un état normal. 
C'est une souffrance, une mafodie. C'est quel
quefois la souffrance nécessaire, la maladie né .. 
ccssajre d'une époque. Mais il ne ~'ensuit pas 
flue cet état doive aller en se perpétuant, et 
qu'on doive s'y attacher : on ne p.erfectionne 
}Jas les maladies, on ne s'applique pas à con
sener la fièvre ou Ja· paralysie. Combien de 
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gens cependant s'imaginent que l'Hurnanité

·cst <lésormais condamnée à perpétuité au doute 

el ·à l'athéisme ! Bonnes gens, qui, parce qu'ilg, 

voient le doute régner aujourd'hui, se persua

dent qu'il régnera demain! Combien aussi, et 

je parle de très hal>iles connaisseurs, d~ pen

seurs par métier, de phi-losophes en robe, 

vont décidant gravement q:0e l'idée même de 

la philosophie __est le doute .(1) ? Ceux-là voient 

toujours deux camps dans le monde, la Religion· 

et la Philosophie. La religion naît, se soutient, 

se continue,je ne sais comment; la philosophie, 

suivant eux, n'y est pour ri.en. Au c0ntraire, h 
Philos~phie ne fait dans le monde que discuter,. 

examiner, douter. Puis ils class·cnt les philo

sophes en écoles opposées entre elles. Chacune 

de ces éc0les est une soTLe d'élément ou d'a

tame indestructible, qui se prolonge indéfini

ment. Le scepticisme est une <le ces écoles. Les 

sceptiques sont sceptiques pour l'être. Ainsi le 
scepti'cisme, suivant eux, est un état normal. 

Entre les sceptiques et les dogmatis.tes .aucun 

li.en., ·au·cun rapport, aucune loi de progressio11 

· (1.) Ils déguisent, en ce cas, Je doute sous le nom de
réilcxic:a •. Vo~cz les cl-ivcrs ouvrages <lu 11rofcsscur Cousi1l 
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et d'engend'rement. L'esprit humain n'est donc 

pas une_ unité, mais une anarçhie et ùn chaos. 

Cela vient de ce qu'on ne veut jamais ''oir 
dans tout acte de l'intelligence que des idées 

pures. Mais sous ces idées qui se peignent dans 

notre tête, il y a le sentiment. La vie n'est coin-.. 

plète que par le sentiment · et l'idée réunis. 

Les idées seules, ce sont des abstractions sans 

réalité; les idées, et le sentiment qüi unit. ces 

idées au m.oi, et le moi qui les conçoit, voilà ce 

qui existe réellement. Voilà l'être triple et un 

dans toutes ses manifestations. Or, cela étant, 

qu'est-ce qu'un douteur? Un douteur est un 

homme qui cherche, n~n pas seulement dans 

l'ordre abstrait des idées, !nais aussi dans l'or

dre du sentiment; je veux dire qu'il aspire à 

l'idée parce qu'il est mu secrètement par· un 
certain sentiment, lequel .appelle sa manifes

tation, sa forme. Plus il doute donc mainte

nant, moins peut-être il doutera un jour. Cela . 

s'est souvent vérifié dans l'histoire. Pour les in
dividus, combien de dév~ts ont commencé par. 

l'athéisme! Mais pour fos nations, c'est toujours 

ce qui arrive.: après le scepticisme vient la foi. 

Dans les éooques où le doute commence, en .. 
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voyé au monde par la Providence pour déraciner 

les vieilles choses, les pulvériser, et l es faire 

disparaître, les douleurs, comme je l'ai déjà 

remarqué, sont seuls. IJs ont bien un certain 

sentiment de la vérité future que leurs succes

seurs proclameront un jour, ils aspirent cer

tainement à cette vérité; mais ils ne la tiennent 

pas. Il y a encore du temps à s'écouler entre 

eux et cette vérité. Ils restent donc aux prises 

avec l'idée de leur temps. C'est à prendre ou 

à laisser; ils n'ont rien à mettre à la place. 

Restez païens, leur criait-on au Lemps d'Au- ' 

guste. Restez chrétiens, leur disait-on au dix ~ 

buitième siècle. Ils se font douteurs; ils nient, 

et n'affirment rien. Ils ne trouvent de satisfac

tion à ·1eur sentiment qu'en niant, en pro.tes

tant, comme disait l'un d'eux, contre toutes 

les sottises, contre toutes les erreurs ; et, à 
force de nier, il se font sceptiques par métier, 

avec art, avec méthode. Il peut en résulter, 

et c'est ce que l'histoire nous montre, des scep~ 

tiques sans idée à eux, des sceptiques qui ne 

le sont qu'en opposant les unes aux autres les 

idées déjà élaborées, déjà connues. Ce sont 

les pyrrhoniens nurs. Où vont-ils? Ils ne le 
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savent pas, ils ne pourraient pas le di-re. La 
Providence les a mis au monde ·on ne sait 

pourqu0i. Douter ainsi, en effet, ce n'est pas 

vivre; car c'est n'avoir pas de sentiment, ou 

au-m0i-ns·c'est avoir aussi peu de sentiment qu'il 

est _possible d'en avoir sans mourir.' Mais ceux 

qui leur-succi'Hlent ne sont déjà .plus semblables 

à eux. Ils sont aussi éloignés et plus éloignés 

peut-être des vieilles idées auquelles appartient 

encore l'empire du monde; mais chez eux une 

espérance vague de nouveauté et de changement 

s'est. incarnée. Il en résulte clans leur intelli

gence -comme une espèce de crépuscule ou 
d'aurore qui n'est ni le jour ni ]a nuit. Au. fond 

de ces demi-ténèbres, au sein de ce chaos qui 

commence à se débrouiller, il y a un scntimen:t 

et une i.dée, un sentiment souvent très vif-et 
très intense alor-s nième ·que l':idée qui lui cor

respond reste o:bscure. Tant que les douteurs 

sont isolés et en petit n<:>mbre, Yoilà 'Ce .qui 
a:i·rive. Mais à mesure qu'ils se suecèdent,Jeur 

tendance se révèle mieux, et leur idée · corn 

nrnnce à ·devenir plus ; clai1~e. Les . uns :clone S(l

font utopistes' œau:tre ,,restent douteurs ., d"ha-
\ 

bitu<le tout.efois plutôt que .d'intention. Mais 
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laissez enc0re se développer ce germe, laissez 

aussi les vieilles choses achever de mo:.irir, et 

suppose~ les <lout-ein·s ·devenus nombreux : à 
l'instant même, comme ils trou.vent appu: et 

certitude dans leur· mutuel consnntcmen t, leur 

sentiment prend une force nouvelle en pas

sant d'un cœuP dans un. autl'e; puis ils s'aident 

mutueI:lement: à donner · une forme à, ce senti

ment, à préciser ridée qui le repuésente; et le 

dogmatisme reparaît' avec rénergie de tout~ 

chose qui·commence ,sa carrière.dans le monde. 

Si ceh n'éütit pas, qu~on m'ex_plique com

ment il se· fait que les croyances les plus spon

tanées, les ·plus fe1weates, ont précisément 

pris naissa:nce·elans Jes-époques·de·scepticisme, 

et que fo dogmatisme ·a toujours· succédé au 

pyrrhonisme. La Révolution, française, si' dog
matique, si croyante, n1est-elle pas venue im

médiatement après l'incrédulité la plus pro

fonde !· On ·venait de· douter de tout, et ôn ne 

doutait plus -de ·rien. On·avait mis en questiôn 

tous les principés de·sociabilité; oi:i-avait exalté 

l'égo~sme · ; et on· affirmait, on ordonnait le dé

vouement. On décrétait Fexistence de l'Etre 

suorême; le oeunfo francais reconnaissait cette 
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existence, comme disent nos Constitutions. Et 

ce n'était pas que la philosophie fût plus avan

cée sur ce point en 89 et 93; qu'elle ne l'é

tait, quelques années auparavant, à la mort 

cle Voltaire ; non, mais dès que cette idée pa

·raissai t nécesvdre à la société nouvelle, on 

voulait y croire, et on y croyait. 

Et le Christianisme, comment est-il sorti du 

pyrrhonisme de l'empire romain? L'école de 

Platon n'avait-elle pas produit Carnéade et Ar

césilaüs? Quels douteurs! quels ergoteurs du 

pour et du contre! Et voilà qu'à l'académie 

sceptique succède l'école crédule d' Ammonius 
· et de Plotin. Les philosophes se font croyants; 

tous les doutes s'éteignent et disparaissent; et 

la foi la plus vive, la plus téméraire même, une 
foi qui va jusqu'à.._embrasser l'absurde, comme 

dit S. Augustin, devient le partage de tout ce 
qui pense. 

Résumons-nous. On voit que l'hypothèse de 
Bayle est insoutenable. Pas d'homme dont l'es

prit ne soii forcé de se poser les questions relir 

gieuses; pas de peuple, par conséquent, dont les 

mem~Jres puissent être complétement indiffé-

1·ents à ces questions. Un·peuplc entier de dou·_ 
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teurs grossiers et sans art est impossible; un 

peuple entier de douteurs par principes, par 

art, par méth'ode, est éga)ement impossible. 

Enfin, les sceptiques n'ont pas paru dans le 
monde aux diverses époques pour introniser à 

perpétuité le pyrrhonisme, mais pour amener, 
·par un secret de la Providence, la foi, la cer~ 

titude, le dogmatisme. 

La religion, et par conséquent le culte qui 

en est l'expression, sont clone, non pas utiles,. 

, comme dit Montesquieu, mais nécessaires l1 

toute société humaine, et vraiment inévitables. 
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CHAPITilE IIL 

...AttCUD people dans l'a11tiquité n'a 1COOUU fo. distinc'tion de fa 
sncié~é 11eligieuse et 11}.;: la société cMle. 

A peille sorti des premières années de re._ 
faoce, l'bomme échappe au sommeil des sens, 

et il intenoge ceux qui l'entourent. - «{ 1\1on 

p~re, qui a fait ce monde?" ... " fü vous. 1~é .. 
:11ondez ! « Je l'ig11ore, » croyez-vous que vous 
-SOl'CZ d.1éU,rrié ;à jamais de cies 1ques1tions embar-

• ;rnssantes? Votre enfant ouvœ un livre, ou voit 

1un crudfix: - 1« l ·fon pièrc, quel est cet homme 

-qu'on appelle ,J,ésus? Pourquoi a-t-il des tem· 

pies et des autels? » - ~' l\ifon ms, il y a une 

pm-tie du genœ humain 1qui le considère eomme 

Dieu. » - ,u l!lon père, 1qu'est- ce 1que D.irn ·r • 
1/ous voyez bien 1qu',il \1ous est .i1mpossibile de 

'Il.e pas répondre; car ce n'est .11as seulement fa 
:na.1tur.e 1qui pose lies 1questious riel:igieuses, c''est 

ntistoi:re. 

Et ce: n'est pas 1en1core s1eulemen1t rh1istoi1rie 
et la l'ue de la nature, c'est toute la pratique 

de la vie •. ,J,1e d1éifo ,qu' 1011 pui:ss~ dolmer ,à ua 
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enfant un seul principe de mornle, sans· abor-
der par là même et sans résoudre, de façon· on 
t1'autre, la question religieuse. 

l-l faut répondre. Mais qui répondra? A· qui 
cette charge app:irtient-clle? Est-ce· au père de 

famille? Est-ce à la soèiété dont il est memhr~? ·· 

Est-ce lt une espèce particulière d'hommes 
qu'on appelle <les prêtres? 

Pendant tous les derniers ·'siècles, nous 
avons laissé officiellement ce soin à cette classe 
d'hommes que nous appelons des prêtres.' 
L'homme laïque et l'homme <l'Eglise ont été 
doux hommes. Il y a eu l'Eglise et l'Etat. Il 
était censé y avoir deu~ orùres de science, la 
science des laïques el Ja séience <lu clergé. 

Cette distinction est-elle raisonnabte, est-elle · 
légitime, est-elle· nécessaire? Non;, elle n'est 

qu'un simple accident dans l'histoire de not:-e 

race. 
Aucun peuple, ùans l'antiquité, n'a contHI 

létitablcment la distinctio"n de la société reli

gieuse . et de la société civile, dans le sens o~ 
cette distinction s'est établie en Europe au 

moyen~âge. L'Inde~ la Pei·se, l'Egypte, ~ - t 

d'autrè·s peuples encore, ont lécu sous-le ré~ . 
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gime des castes primitives . . Il y avait chez ces 
nations une caste sacerdot:.ile; mais l'Eglise 
~t l'Etat n'étaient pas pour cela séparés. Les 
Drahmes, à la vérité, formaient, sous bien des 
rapports, une nation à côté d'autres nations. 
ou d'autres castes qui avaient adopté leur 
croyance. Mais tout homme né dans la caste 
des Brahmes était investi du sacerdoce; au .. 
cun caractère spéciJl ne distinguait les mem
bres de cette caste les uns des autres. Les 
Brahmcs reconnaissaient bien des espèces de 
pontifes, des instituteurs religieux; mais ces 
pontifes n'étJient pour eux que des savants, 
.des maîtres, des précepteurs. Quant aux au
tres castes, leur abjection, leur ignorance, 
leurs occup::ttions, et leur crédulité sans limites 
pour la théologie des Brahmes, les faisaient 
marcher tête baissée d~ns la route qu'on leur 
avait tracée, sans qu'il leur vînt jamais à l'idée 

de s'immiscer dans des études que Dieu même, 
disait-on, leur avait interdites. Les Brahmes 
seuls, donc', étaient des hommes complets ( 1); 

. (l) En cc sens que rien n'était jnterdit à l c ~r intelligence. 
Mais, dans la Yie pratique, une multitude d'occupéijions leur 
t!aieut intcrdilcs; et il u 'y avait réellemeJ?.t de c9111vlet, d~D3 
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rrwis tous l'étaient an même titre. Eux seuls 

avaient (!roit à la science, mais tous y avaient 

Je même droit. 

Les autres castes étaient des hommes tron

qués; c'étaient des hommes .sortis du bras, dc

la cuisse, ou du pied de Brahma, tandis que les 

nrahmes étaient sortis de sa bouche. L'exis

tence de ces castes, exclues du sacerdoce, ne· 

détruisait donc pJs plus l'unité de la religion et 

de la société, que l'existence de nos instruments 

de travail ou de nos bêtes de somme ne détrui· 

rait cette unité chez nous, si elle y existait 

en effet aujourd'hui. 

Qu'il y ait eu, partout où ce régime a regné~ 

des luttes acharnées entre la caste sacerdotale 

et les autres castes, c'est ce qui est indubitable 

et attesté par l'histoire. Mais il n'en est pas moins 

vrai que l'idée qu'un Etat puisse trouver en 

lui-même, et indépendamment de la religion, 

une raison d'être, qu'un Etat puisse avoir une 

loi civile et une loi religieuse distinctes, n'a ja
mais été comprjse chez ces peuples orientaux. 

Je régime des castes, qnP. la société collecfüe, comme jc
l'établis plus loin, Tout homme, m~me le Bribmc, était 
ll·onqué, 



5 2 D' UNE RE L 1 G 10 N NAT I 0 N ALE. 

Les Juifs, à leur tour, n'oni pas plus com

pris cette di~tinction que les Egyptiens, . chc.z 

quj Moïse s'était instruit. Point <le caste, il est 

nai, chez eux ; car la tribu d' Aaron, bornée 

au rôle de sacrificateurs, ne domina jamais 

sur les autres tribus. l\fais tout Juif fut, en 
un sens, prêtre de Jéhovah; tout Juif entrait. 

en partage de l'Allia~ce avc~ Dieu d'une façon 

directe et sans intermédiaire. Il y avait bien 

chez les Juifs des maîtres cle doctrine, des rab

bins; mais ces rabbins n'avaient aucun ca
ractère religieux spécial; ils n'étaient que des 

savants, des instituteurs. comme les gourous 

chez les Indiens. 

La distinction de la Religion et de l'Etat ne 

fut pas davantage connue des Grecs et des Ro
mains. Il est nai que chez ces deux peuples la 

législation civile relevait moins directement. 

d'une théologie unitaire et complète. Les Grecs 

et les Romains n'eurent point, à proprement 

parler, de théologie à eux; ils reçurent œem

pr~nt .I~~r reli_gio?, et en partie leurs lois. 

Ilien, chez eux, ne se constitua tout <l'une 

pièce_; mais tout, au contraire, y <lérjya d'im

p~~tation d'idées ·étrangères. Ccp8ndant l(!_ 
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principe de l'unité indissoluble de la Religi0.n èt 
de l'Etat se retrouve dans les républiques grec· 
ques et dans b république romaine, comme 
chez les nations dont nous venons de parler. 

Chez les peuples d'Orient, le gouvernement 
n'était qu'un corollaire de la Religion, et par 

conséquent l'État c'était encore très ostensible·
1 

ment la Religion. Chez les Grecs et chez les Ilo
mai11s, la Ilcligiorr, au lieu d'engendrer la loi 
civile d'une façon patente et reconnue, se mit 
pour ainsi dire sous le patronage <le cette loi, 
sans perdre pour cela son caractère. Je m'ex
plique. Il est incontestable que chez les Ro· 
mains, par exemple, la Religion était aussi an!. 
cienne que la société. Ce peuple, en effet, ne 
rapportait-il pas à N mna ses premières lois re
ligieuses et ses premières institutions politiques 
et civiles? l\lais la source de ces lois reli~ 

gieuses, leur théorie, leur métaphysique, lem· 
théologie en un mot, était demeurée inconnue, 
ou s'était entièrement perdue après un certain 
nombre de généra tiens. Il n'était resté que des 
rites, des cérémonies, des traditions, et des ins· 
titutions. Qu'arriva-t-il donc? Il arriva que l'ai· 
liance de la Religion etâe l'État s'établit au sein 
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de ces institutions. On ne put pas dire que le? 
gouvernement dérivait rationnellement d'une 
certaine théologie, ce qui n'empècha pas qu<! 
la religion ne fît partie du gouvernement. Ainsi, 
pour prendre un exemple, Numa avait institué 
le collége des pontifes : cc collége continua 
donc, pendant toute la suite des siècles, d'a
\'Oir la surveillance sur ce qui concernait la 
religion, de juger les diff~r~nds qu'elle occa
sionnait, d'en régler le culte, les cérémonies, 
et d'en expliquer les mystères; CQlt~ institu
tion, dis-je, se perpétua pendant toute la répu
.blique et sous l'empire. Et qu'arriva-t-il? C'est 
qu'elle devint politique au premier chef. Les pa
triciens la conservèrent pendant prè3 de cinq 
cents ans; elle passa ensuite en partie au peu
ple; puis les empereurs s'en emparè1·cnt. Il 
en fut de même du collége des augures, c!ont 
on faisait remonter la création à Romulus. Il 
faut voir dans Cicéron (1) l'immense pouvoir 
politique de ce conseil des augures, inférieur 
toutefois à celui des pontifes. « Ilie~1, s'écrie
» t-il, rien dans la république de plus grand ni 

{:1) De Lc!J., lib. II, c. xr. 
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t de p1us beau que le droit des augures; il fait 
, partie du gouvernement.» Et il le prouve; car 

ce pouvoir des at!gures a!lait jusqu'à dissoudre. 

ou annuler les comices, ordonner en certains 

cas l'abdication des consuls, abolir des lois, etc. 

Voilà comme la religion se mit à nome aux 

mains de la politique; c'est-à-dire que, délais· 

sant la théologie proprement dite, se conten

tant -de croyances vagues et superstitieuses, se 

recrutant et s'alimentant de tous les cultes 

étrangrrs, de toutes les idolâtries grecques et 

orientales, qu'elle admettait à condition de les 

surveiller et de les régler, elle fit ülliance in

time avec l'Etat, s'incorporant à lui!' et le for

çant en même temps de s'incorporer à elle. 

-· A tome donc encore la Religion et l'Etat se 

confondirent. Au premier coup d'œil superfi~ 

ciel, on pourrait s'imaginer que la religion DG 

füt chezlesRomainsqu'une aITaire de politique; 

en scrutant plus profonclémcnt, et en réfléchis:

sant combien c~ peuple était superstitieux, on 

dirait volontiers que sa politique et ses lois 

étaient gou-vernées par les idées religieuses; et 

l'un et l'autre est vrai. Mais ce qui est vrai en

core~, c'est que le citoj1en romain était investi 
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du droit sacerdotal comme du droit politique, 
puisque le prêtre se confondait avec le magis· 
trat, et que le sacerdoce était une ma3istraturc. 

Cicéron, reproduisant dans son Traité des 
Lois l'esprit et probablement le texte mênw 
des anciennes lois romaines, commence sa 1é 
gislation moJ.èlc par cette loi : «Que nul 1ùt~' 
" <les Dieux à part; que nul n'adore en parti
» culier des Dieux nouveaux ou étrangers s'ils 
»ne sont atlm's par l'EtJt (1). » Et, commcn
tL?nt ce texte, il dit : «Si chacu:1 adorait de!l 
»Dieux à lui, soit nouveaux, soit anciens, 
»mais étrangers, il y aurait confusion de Rcli
» gion (2). » Voilà donc la négation la plus po:
sitive de toute rèligion non autorisée par l'Etat. 

'foutefois, comme les Romains ét1icnt dans 
l'usage de rendre <le5 honneurs religieux aux 

mânes de leurs ancètres, et que chaque famille 
noble avait ses rites à cet égQrd, co:iservés aris'" 
tocratiquement de père en D.ls, Cicéron excepte 
~e culte des ancêtres: ccQue l'on conserve, dit-il, 

» les rites de sa famille- et de ses pères (3). » A 

(~)De Lcg., lib II, c. VIII, 
(~) Ibid. c. X. 
(3} ibid. c. Vlll. 
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quoi il ajoute dans son commentaire: uGanler 

, les rites pJ.rticulicrs de sa famille et <le se'.> 
, pères, c'est garder une religion pour ain3i 

1dire de tradition divine (1). »~fais craignant 

que par ce côté la religion ne vînt ü ·échapper-

d'une certaine manière à la surveillance et ~1 l'au

torité de l'Etat, il a soin de poser cette autr.c 
loi: tcQuc ceux qui ignorent l'onlre et la [orme 

, des célébrations, tant publiques que par

» tic~l i ères, l'apprennent des prêtres publics. 
, Que ceux-ci d'ailleurs forment deux classes r 

., l'une qui préside aux cérémonies et aux au-~ 

,, tres sacrifices, l'autre qui interprète les r~· 
, ponses des devins et des prophètes que le sé~ 

• nat et le peuple auront approuvés (2); 1) sur 
quoi il fait cette remarque : « Ceci intér~ssc

, non seulement la Religion, mais la constitu• 

, tion de l'Etat; c'est la défense à qui que cc· 
1 soit <le célébrer, sans l'intervention des mi
.. nistrcs publics, un culte particulier. Le .peu

, plc, en cfîet, doit toujours avoir en cela le con· 

> sentcl1lent de la république et l'autorisation· 
»des chefs qe l'Etnt (3). 1 Ainsi point de Dicu1 

(1) Ibid. c. XT. 
(2) Jbid. c. v::r. 
(:J) lb id. c. 1.lI. 
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qui ne dussent être rc~onnus par l'Etat; point 
de religion qui n'eût besoin de cette autorisa
tion; et de plus, point de cérémonies religieuses 
~ans l'intervention des ministres publics cons
titués par l'Etat 

Tel est le fond de la législation romaine sur 
ce point capital. On voit que si les Romains ont 
différé des peuples orientaux sur la relntion de 
la Religion et de la Société politique et civile, 
ils ne se sGnt pas du moins écartés d'eux sur 
le principe même de cette union. Ils n'en ont 
différé que parce qu'ils n'ont pu faire engen
drer directement, comme la logique le deman
derait, l'Etat par la Religion ; ce qui les a 
conduits, pour arriver an m~mc but, à subor
donner ostensiblement la Religion à l'Etat. Au 
fond et secrètement, ainsi que toute l'histoire 

l'atteste, le Culte et l'Etat étaient, chez les Ro
mains, indissolublement unis et identifiés. Os .... 
tensiblement ils l'étaient encore; mais non pas 
comme chez les peuples qui ont eu une théolo
gie dheloppéc. L'Etat à Rome ne procédait 
pas, ne relevait pas directement de la Religion; 
il ne se disait pas une conséquence, un corol· 
Jaire de cettz neligion; il se contentait d'en 
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être secrètement inspiré et imprégné. Ostensi
blement, au contraire, il s'arrogeait le droit 
sur la Religion, ce qui, pour le résultat, reve
nait absolument au même. La Ileligion nomi
nalement ne dominait pas l'Etat, mais au con
traire nominalement c'était l'Etat qui la domi
nait; l'identification de la Religion et de l'Etat 
n'en subsistait donc pas moins. C'était une 
formule différente, voilà tout. Ne pouvant faire 
sortir l'Etat d'une doctrine religieuse com
plète et comp:icte, on avait fait de la Religion 
un droit de l'Etat. 

Cette identification de la Ileligion et de? 
l'Etat à Rome se révèle bien clairement lorsque 
l'Etat se fait homme à l'époque de l'empire. Alors 
la Religion se faisant également homme, on 
voit l'empereur être en même temps grand 
pontife; les deux pouvoirs qui, au fond, n'avaient 
jnmais été dbtincts dans la république, mais 
qui, au contraire, avaient toujours gouverné 
ensemble d'une ma:1ière confuse pendanttant de 
siècles, se montrent encore réunis. Auguste 
,s'arrogea le souverain pontificat, et après lui 
.tous les empereurs jusqu'à Gratien furent . à la 

fois empereurs et P?ntifcs; et quand Théodose, 
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le successeur de Gratien, abolit cette charge, 
c'en était déjà fait d!1 paganisme. et c'en était 

foit aussi de l'empire. Un autre pontificat 
allait bientôt surgir. Un autre pape allait, lt 
Ilome même, remplacer le Ponti(exmaximus; 
un nouveau collégc de pontifes viendrait un 
jour, 'SOUS le nom de cardinaux, se grouper 
autour de cc chef suprême de la religion, et 
les augures trans[ormés ne devaient pas non 
])lus m~mquer à cc nouveau pontife pour établir 
sa puiss:rnce sur le peuple romain devenu l'Eu
rope tout entièrr. 

Je n'ai p2s besoin, je crois, d'insister 
davantage sur h constitution romaine, pour 
prouver l'union intime de fa Ilcligion et cb 

l'Etat chez cc peuple. Cette vérité rue parait 
mise hors de doulc par le peu que je viens de 
dire. Si je voubis m'étendre à ce sujet, les an
tiquités de Rome, qui nous montrent ia plèhc 
exclue à la fois du droit de cité et du <lroit de 
religion, comme de deux drjits qui ne peuvent 
~iller l'un sans l'autre, me fourniraient une belle 

confirmation. J'aime mieux m'attacher lt indi

<1uer en quelques mots 1u loi générale du pro• 
grès que l'Humanité a fait en passant des na?-
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lions orientales aux Grecs et aux Homains 

i-uis des Romains à cc que nous sommes au 
jourd'hui. 

., .:.. 
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CHAPITRE IV. 

Cor.Jmcnt s'est introduite la distinction de l'E3lise,,ct de l'Etat. 

Le régime des castes orientales peut nom 
paraître absurde et anti-humain, au point df 
Yue oi1 nous sommes arrivés maintenant; mai~ 
il n'en est p:is moins vrai que cette organis~tion 
})résentnit une grande beauté, beauté que rien 
n'a reproduit depuis au même degré. La so 
ciété y était complète. Unité de reli3ion, de 
gouvernement, de mœurs: voilà une perfection 
qui reviendra toujours dans l'idéal de l'Hu
manité. 

Mais cette perfection était achetée au prix 
des imperfections lea pius grandes. La société 
ét:iit complète, il est vrai ; mais l'homme Il(; 

l'était pas. Chaque homme était mutilé, frag
menté, tronqué.· L'un avait le_ droit de la scicn· 
cé, c'était tout membre de la caste s:icer<lo
t1le; mais il n'avait pas le droit gouvernemcn
té!l pour cela. Ce droit était le privilége d'une 
~utre caste; et celle-ci, à son tour, n'avait pas 
le droit de penser sur les choses supérieures, 
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Ainsi chaque caste avait son do:naine limité, 
et chaque homme n'était qu'un fragment de 
l'homme véritable; chaque homme était, pour 
ainsi dire, non pas un homme, mais un monstre 
par rapport à l'homme complet. 

Chez les Grecs, et surtout chez les Romains,. 
l'Humanité fit un grand pas. Non seulement 
l'Etat resta jusqu'à un certain point complet,. 
c'est-à-dire religieux et politique à b fois; 

mais l'homme fut complet aussi. Car chaquc
citoyen fut à la fois investi nominalement du 
sacerdoce et du droit polit:quc, comme je
,-iens de le démontrer. 

Mais ce progrès ne s'accomplit que très im
parfaitement. Car, d'un côté, la religion était 
priréc chez ces peuples de la l:.rnière supé
rieur~ d'une théologie véritable , en sorte 

qu'elle n'était guère qu'un amalgame de sn
persti tions; et, d'un autre côté, le citoyen 
ne jouiss !t réellement p:is de son droit reli
gieux, ni de son droit politique. II n'était donc 
lwmme complet que très imparfaitement, et 
11Iutôt virtuellement que de fait; de même que 
la société n'était une société complète que 
très imparfaitement. . 
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Le Christianisme fut l'ex_.)ression du ]Je" 
·soin qu'avait l'homme d'être r~ c lle~ncnt éinan
cipé. Les âmes énergiques, voyant que l'Etat 
obsorbait le citoy~n au profit d'une religion su~ 
perstitieuse et d'une société pleine d'!niquités1 

ne trouv~rcnt d'autre r csso irce que de s~ 

mettre en dehors ~ de cet Et;rt, qui , tout en 

reconnaissant b nature de l'ho ~ nme sous lC' 
-<.!ouhle rJpport de l'inteiligence et de l'acte, 
du sacerdoce et de l'emp!r~, ne donnait réel
.lemcnt s:itisfaction ni à l'un ni à l'autre de ces · 
]Jesoins. Les sectes p:1iloso1Jhiques co ~ nmen

<Cèrent c2tte retraite hors de l'Etat; elles s'e 1 .. 

f~rmèrent dans Lurs académies, dans leurs 
portiques, dans leurs jardins Platoniciens, Staï • 
cicns, Epicuriens, cherchèrent à l'envi <les 
irnutcurs où ils pussent échapper au fardeau 
·<lu monde, au despotisme de l'Emp:rc: c'est 
iee que Lucrèce npp2lle sapienliœ temp!a se· 
Nna. Bientôt ce besoin de retraité et cette rc- .J 

<Cherche du bonheur hors de Li société ci\•He 
-devinrent cont~gieux ,, , et gagnèrent même Je 
lleuplé. C'étnit à qui s'affranchirait de h so
ciété et de ses }.3is. Le Christianisme vint n

chever I'œuvre <les philosophes. Il proclama b 
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dépendance de chaque homme par rapport à 
un Dieu nouveau, et l'indépendance de chaque 
homme par rapport aux Dieux anciens. C'était 
renverser l'Empire dans ses fondements; car · 
chaque homme dépendant spirituellement du 
Christianisme, à quel titre l'ancienne . société 
pouvait-elle subsister? 

La religion nouvelle entraînait nécessai.!. 
rement un.e société nouvelle. Que fit-on pour 
éclwpper, autaGt que possible, à cette consé
quence? On proclama la nécessité de séparer 
ce qui est inséparable; on demanda Je divorce 
de la Ueligicn et de l'Etat; les sujets du Roi 
nouveau, du Christ, consentirent, en attendant 
son royaume, à laisser régner César. Jésus, 
suivant l'Evangile, avait dit : «Ma royauté 
n'est pas encore venue," ce qni voulait dire: 
«Elle viendra.» On profita de cela pour dire à 

César: «Régnez, et gouvernez cc monde; mais 
laissez-nous penser, croire, espérer; Iaissez
nous former librement des sectes. ,, 

C'est ainsi que_ le principe de l'union de la: 
Ilcligion et de l'Etat fut violé pour la premièi·c 
fois dans le monde. 

Ce qui était inévitable arriva;· l'Empire se 



()() D ~pNE R ELIGIO~ N ATI~N ALi;. 

détr.Qisit. _Les lois roi.naines et . les in ' stitution~ 

romaines / allèrent s'affaiblissant, comme un 
bomme frappé au cœur et qui perd tout son 
sang : le sang~ la vie se portait ailleurs. 

Dès le temps de Constantin, on ne savait 
plus où était l'Empire, s'il était chez les évê

ques ou chez les magistrats, dans les con
ciles ou dans les conseils de l'empereur, 

L'Eglise aurait tôt ou tard absorbé complè-· 
teillent l'Empire, ' et déjà elle était sur le 
point de le faire_, -lorsque les Barbares arri
vèrent. Ils prirent la place de César. Ils 
avaient une· nature ç.euve, leur intelligence 
était simple et grossière , ils n'avaient pas 
passé ,par les évolutions d'idées qui avaient 
occupé la Grèce et Rome. Ils s'emparèrent donc ; 
tlu gouvernement de la société civile, tout en, 
se soumettant à la religion nouvelle. Plus re
belles à la fois et plus dociles à cette religiqn 
que les gouvernants romain~ qu'ils venaient dé- . 
posséder, ils plièrent les genoux devant elle 
c_omme. de.s. sauvag~s; mais, commq des sa.u· 
vages aussi ·; i~ é!,rriv<'.!it so~1vent qu'en se ... r,eI.e .. 
·vant ils oubliaient leur soumission . et }eurs 
pl'OI1JC&~CS . . ·La feligion eu~ à les civiliser, 
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à les transformer. Ne pouvant les absorber, 

et trouvant en eux une virtualité inextingui

ble, elle ne put aspirer qu'à se conserver 

auprès d'eux, au-dessus d'eux, s'il était pos

sible, mais en partageant l'empire avec etix. 

II en résulta que les castes revinrent. Le pro

grès accompli par les Grecs et les llomains, ce· 

progrès qui consistait à constituer l'110mme 

complet au sein d'une société complète, fut 

perdu pour un temps. Il y eut partout, dans 

les divers états qui se formèrent, deux mon

des, deux empires; les successeurs du Ponti(cx 
ma:dmus et les successeurs de l'lmperator, ~ 
la société spirituelle et la société tem'porelle, 

l'Eglise et l'Etat. 

J'ai montré suffisamment ailleurs (1) corn- · 

ment ces deux sociétés ont 'èonstammcnt lutté 

l'une contre l'autre avec des succès différents . 

depuis Constantin jus11u'à Luther. Jamais la so

ciété chrétienne ou l'Eglise, certains mystiques

seuls exceptés, n'a voulu réellement aban

donner le gouvernement du monde à Cécar, 

(t) De l'origine démocratique du Chl'istianisme, ou dei 
Concile!. (N'Ouvellc édition soùs presse.') • 
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mai~ jamais non plus elle n'a eu la force <l'enle
ver en totalité à César ce gouvernemeµ t. La 
l'aison ,je l'ai <lite, c'est que l'Humanit~ n'avait 
j)U faire cet effort de s'arracher au joug de l'an
cienne société, qu'en disant anathème au 
monde lui-même, et en rêvant la fin prochaine 
.de ce monde et l'avènement prochain d'un 
paracfü imaginaire. 

J'ai montr r; aussi; dans l'écrit auquel je 

renvqie; comment ,toute l'histoire. moderne 
n'est que le .développement de la lutte entre ces 
.deux sociétés, .et la manifestation du besoin 
qu'a l'homme religieux cie reco :1quérir l'Etat, 
ou, ce qui revient .au. même, du besoin qu'a 
l'homme émancipé civilement de reconquérir 
le droit religieux. 

Enfin, j'ai montré. comment ce combat a eu 
liel_l, c'est ~ à-dire avec quelles armes les -laïques 
ont lutté co1,tre la société cléricale. Tant que 

la société laïque ~ été ignorante, elle a été ~S;

clave du clergé. A mesure qu'~Ile s'est éclqiré.e 
elle a sen.ti.ql).'elle méritait d'être libre. La Re 
naissanèe qui comprend la rénovation du Droit 
tomain, le Prot~stantisme qui est sorti de cétte 
Renaissance, la Pl1ilosophie .qui .est ·. sord~ du 
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Protestantisme, sont les phases diverses de la 

croiss:.mce successive de la société laïque aspi

rant à reconquérir le droit religieux que la 

caste sacerdotale lui avait ravi. Il est vrai que, 

même avant la Ren3issance, la guerre existait 

déjà entre les rois, représentants de la société 

laïque, et les évêques et les Papes; mais ce 

n'était qu'une guerre de vfolence et de pas~ 

sions, une espè'ce·de pugilat aveugle. Là so

ciété laïque n'a commencé à avoir conscience 

de son but que depuis qu'elle s'est substituée 

elle-même à ses rois, et qu'elle a réclainé pour 
tous et pour chacun le droit civÜ 'ou politique 

et le droit religieux, c'est-à-dire le droit com

plet dont étaient investis, jusqu'à un certain 

point, les citoyens dans les républiques an

ciennes. 

Quel est donc, en définitive, l'ordre et la 

suite de cette grande évolution du genre. hu

main? Aussi haut que- nous puissions remon

ter, la société commence par les castes (1): 

(·1) C'est-à-dire par les castes de famille ou de,' nqissance; 
car l'antiquité moyenne eut aussi 'ses castes,_ et• le' monde 
moderne a encore les siennes. Les écrivains politiques, faute 
de réflexion! n'ont pas vu jusqu'ici que les castes {)rÎentales 
ne sont qu'une des trois formes de l'idée de caste. La cité 
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perfection immense-et imperfection grossière; 

car c'est 1a société complète, mais c'est l'hom

me incomplet et mutilé. La Grèce et Rome, 

en adoptant la forme républicaine et en con

fondant la religion avec la république, sont ·µ!l 

premier essai d'une société où l'homme serait 

à la fois prêtre et citoyen; mais c'est un essai 

fort grossier et fort-imparfait. 

Les Chrétietts, pour échapper à .ce .régime 

où la .virtualité progressive .de l'esprit humain 

était retenue, imaginèrent de séparer la Reli

gion de l'Etat. La société cessa d'être complète. 

L'homme ne fut pas davantage complet; car 

il resta sujet temporel et esclave de César, 

,en ·voulant lui échapper spirituellemen• 

grecque ou romaine, bien qu'on puis5c la considérer, aihsi 
que je le fais ici, comme le tombeau des castes primi tires, 
t1'en fut pas moins une continuation <lu régime des castes : 
à la famille caste succéda la cit~ caste, aux castes de naissance 
les castes de patrie. Avec l'invasion des Barbares, la propriéLé 
caste devint prédominante, et les castes de propriété sont 
encore le fléau de notre civilisation actuelle. Je renvoie sur 
cc point à d'autres écrits (De l'abolition des castes, et• De 
la recherche de! biens matfriels, dans la REVUE SoclALE ). Je, 
fais cette remarque pour qu'on ne m'accuse pas de contra• 
diction. J.'emplo,ie ici le mot castes en· le restreignant, cemme' 
<>n le faii d'ord-inaire, aux castes· primitives, aux castes Ùrien ... 
tales; mais c'est 1:1ne erreur infiniment préjudiciable au bon ... 
heur <le l'espèce humaine que de croire le régime 'des castes 
totalement, anéan.li. 
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C'est mainten.ant à i'Europe · de montrer un 

spectacle nouveau dans l'histoire, et {lont 
toute l'histoire antérieure ne semble qu'une 

prophétie : il s'a.git de constituer une société 

complète où l'homme soit complet 

La société laïque, en combattant le clergé 

et en anéantissant le Christianisme, s'est en· 

gagée tacitement lt remplacer le Christianisme 

et le clergé ; car elle a opposé partout un cs

pri t nouveau à l'esprit ancien, le germe d'une 

religion à une vieille religion. Elle a opposé la 

philosophie à la théologie : mais qu'est-œ que 

la philosophie, sinon une science qui, au 

fond et en définitive, traite les mêmes questions 

que la théologie? Elle a opp6sé le droit ci-vil au 

droit canoniqttc: mais le droit civil et le droit 

canonique ont le même but, ce sont deux légis

lations. Le droit canonique renversé; reste 

tlonc la législation des laïques par les laïques. 

Or qu'est-ce qu'une législation sans principes? 

l faut donc que le droit civil arrive à des prin

cipes; il faut donc qu'il s'appuie-· sur une reli· 

gion. 

La lutte des d'eux sociétés s'ést en définitive 

formulée ainsi. La socié té laïque a dit a· l'E-
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g1ise : cc Je n'ai pas besoin de vous, j ~ puis me 

suffire lt moi-m~e. J'ai des savan~s, des phi

_Ioso1)hes, des jurisconsultes, des artistes: qu'ai-

je besoin de votre tradition historique, de votre 

théologie, de votre gouvernement, de votre 

culte?» 

Montrez donc en eITet, peut-on dire main

tenant à la société laïque, montrez que vous ne 
vous êtes pas engagée témérairement dans ce 

comlxit, et so.utenez votre défi. Vous avez re

poussé l'ancienne religion: c'est apparemment 

que vous êtes capable de vous organiser reli

gieusement; car jamais peuple n'a subsisté et 
jamais peuple ne subsistera sans religion. 

Il fout avouer que la société laïque n'a pas; 

. encore tenu ses engagements_, et voilà pourquoi 

el~ . e s'agite aujottrd'hui dans une épouvantable 

indécision. Comme effrayée de ce qu'elle a fait, 

elle .n'ose continuer son ouvrage: Pendent ope
ra interrupta. 

Et c'est pour cela aussi que la vieille et an

,sunle distinction des deux règnes, du spirituel 

et du temporel, de l'Eglise et de l'Etat, a com

mencé à rep~raître. ·Forcés de faire h~lte dans 

la voie de ,l'unit(~ re1i_gieuse et p'>litiquc, nous · 
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sommes revenus à nM anciens errements; nous · 

avons .cru avoir tou l fait en proclamant ce que 
nous é!ppe1ons la liberté des cultes, confondant 

avrc .es sectes, q~i sont une absurdité et U!l. 
ma 1 ( J) . la pensée religieuse individuelle, qui 
est une nécessité et un droit. Nous aurions dû 
proc c mer la liberté de la conscience indivi

duci:c et en même temps l'unité indivisible 

d une rc:ig1011 nationale. N'ayant pas la force 

<le constituer cette religion nationale, nous 
avons mis, comme on dit, la religion au con
cours., nous avons admis les sectes (2). 

Nous en sommes là aujourd'hui : or, ac

vons-nous continuer à mnrcher dans cette voie, 

c'est-à-diï'C devolis-nous faire de nous-même.s 
deux parts, être sectaires d'un côté, citoyens. 

(1) J,cs sectes sont une absurdité et un • mai, m<tis il vaut 
mieux \lne absunlilé et un mal que le néant et la mort. Donc 
si une religion véritnble est impossible, il vaut mieux encore 
des sectes que l'absence de toute religion, ou l'insuppor~c.ble 
hypocri~ie qui tendrait à prrndre la place de la religi9n. 

(2) Qu'est-ce que le pr;ncipe, écrit dnns toutes nos consti
tutions, de la liberté de couscience, de la liberté des cultes, 

·sinon la libre admission des sectes? Mais ce principe est-it 
récllement praliqué? L 'Elat le proclame, et, loin de le sou
tenir, le détruit par tous les moyens possibles. Nous avons, au 
Jnomcnt actuel, si peu de religion, que nous n'avons réellement 
Ili une religion ui des religions, ni une foi nationi.lle ni des 
sec les. 

• 
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<l'un autre, appartenir à nne Eglise et à on 

Etàt, être membres de la république chrétienne 

et membres de la république française, a\'Oir 

un pape à !\orne et un monarque ou une Con:

vention à Paris? En un mot, la dualité éélè

bre du pape et de l'empereur doit-elle sub .. 

'SÎster? la distinction des dctix règnes, du 

spirituel et du temporel, est-elle raisonnahle 

·et doit-elle êtr~ maintenue? Ou, au con
traire, devons-nous revenir à l'unité? Som

mes-nous tous prêtres comme nous sommes 

tous citoyens, et par conséquent avons-nous.le 

droit de · .décider nous mêmes démocratique

ment de notre religion comme de notr:c gouver-

·ncment politique et de nos lois civiles? Voilà 
Ja question. ,-

Quoi qu'il en soit, il est bien évident que c'est 

t:ettc hahitu<l·e où nous·sommes de dis,tioguer 

l'~gli , se de l'Etat, qt!i nous persuade ~~1:~n · ~ . ett

pfapourrait subsiste~· · sans religion . . Habitués .,à 
t ' • ( f 

prendre · le parti de la société laïque dans · a 

,Jutte entt~e l'Église et cette soçi~té, ' nolis 're

poussons l'Eglise, sans remarquer que l'Egll~e 
• J 11 

serait d'une · nécessité absolue }Jour la soci~té 

laïque, si cette société, en se dé\1eloppant, e11 
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s'éclairant, ne devenait pas elle-même une 
Eglise véritable. 

C'est donc le préjugé qui nous inspire cette 
idée, qu'une société peut subsistev sans reli
gion. Oui, peut-on répondre à ceux qui pen
sent ainsi, pourvu qu'elle conserve encore, 
comme nous le faisons aujourd'hui, une reli
gion à laquelle vous-mêmes faites profession 
de ne pas croire. Mais ce n'est pas alors être 
sans religion : c'est, pour le peuple, être livré 
à l'ignorance et à la superstition; pour les 
grands, être hypocrites et athées. 

La société laïque, au point où elle est main:. 
tenant, ressemble à un jeune homme qui sort 
de minorité. Le despotisme paternel lui pèse, 
cl déjà il veut se conduire lui-même dans la vie. 
Il se sent homme. Mais, dans le premier feu de 
l'âge et des passions, il ne voudrait avoir de la 
liberté que les bénéHces, sans en avoir les 
charges. Volontiers il consenSrait à ce que .son 
hérilélge flit, comme autrefois, administré sans 
lui, pourvu qu'il en touchât les revenus, et 

pourtant il ne voudrait pas abandonner sJ pro

priété à son intendant; cet intendant n'est pour 
~n_i qu'un valet. Ainsi nous sommes aujourd'hui 
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avec l'Eglise. Nous sentons bien que le do

maine qu'elle avait usurpé est ü nous, que c'est 

notre bi ~ n, notre hérit::ige; p1us encore, car 

c'est la prepriété de nous-mêmes, la propriété 

de notre âme, la direction de nos actions, fo 
gouvernement de nos cœnrs, du cœur de nos 

enfants et de nos femmes; nous sentons cela, 

dis-je, et pourtant nous répugnons à nous en 
charger ~ous-mêmes. Il nous semble qtie nous 

pouvons vivre encore sans nous occuper de 
cela. Nous voudrions n'accepter de nott•e héri

tage que la liberté, c'est-à-dire, pour employer 

Je langage du dix-septième siècle, une sorte de 

libertinage qui nous permette de penser le 

pour et le coiltre sur toutes choses, d'avoir 

des accès de religîon ou de n'en pas avoir, de 

croire ou de ne pas croire; et nous voudrions 

foire passer cc goût de notre esprit dans la loi 

même et dans le gouvernement de l'Etat 

Nous sommes en cela inconséquents et ab
surdes. D'un côté, nous repoussons, nous dé
testons le joug de l'Eglise; mais nous conser

vons ce joug;· puisque nous lë rendons néces

saire. Nous sommes fiers de notre émancipa

_tion; mais nous n'en p~ouvons pas la solidité,, · 
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puisque nous ne la c~uduisons pas ~1 ses con

séquences inévitables. 

Il est impossible de raisonner plus faux et de 

vivre avec plus c~'i _ mprévoyance. En repoussant 

la religion, en soutenant qu'une société peut 

s'en passer, nous rendons nlcessaire, indis

pensable, la queue de Catholicisme que nous 

traînons après nous. Nous avons fait <le l'Eglise 

une ruine, nous ne faisons de l'Etat qu'une 

ébauche imparfaite. Solidifiez et achevez votre 

édifice, si vous voulez qu'on enlève ces vieilles 

constructions sur lesquelles il s'appuie encore. 

Il y a plus; nous avons, pour ainsi dite, , 

une arrière-pensée. Nous disons tout haut: 

u A quoi bon une religion? ne peut-on pas vivre 

sans cela?» Et tout bas:« Ne voyez-vous pas 

bien que nous en avons une, dont nous ne 

pourrons jamais nous débarrasser?: 

Mais supposez ( puisque depuis plusieurs siè

cles la sociélé laïque a tendu là), supposez que 

l'Eglise chrétienne soit complètement décré

ditée et abolie, dites-moi comment la société 

-subsistera alors, comment elle élèvera ses en

fants, comment elle fera la loi, au nom de, 

quel pr~nci~e, ~u n~m de quel l!ogme? 
\, 
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CHAPITRE V. 

Que la ilislinclion de l'ordre spirituel et de l'ordre temporel 
est absurde et impraticable. 

Aujourd'hui donc nous proclamons ce qu'on 
~ppelle la liberté des cultes, c'est-à-dire la li
berté des sectes, dont la' conséquence serait 
l'in<lifîérence complète de l'Etat pour toute es
pèce de religion. Nous avons pris pour devise, 
au sujet de la religion' ces vers législatifs de 
Chénier· 

Sur ce point délicat si l'on veut s'accorder, 
L'Etat doil tout permettre et ne rien commander: 

Et nous aimons à chanter, plus poétiquement, 
n\·ec Béranger : 

Qu'on puisse aller même à la messe; 
Ainsi le veut la Liberté 

L'E~at, en un mot, doitêtreathfo, et les ci-· 
toycns aussi irreligeux ou aussi superstitieux 

_qu'ils le voudront: voilà le prin.cipe régnant. 
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Que la liberté des sectes soit une néccssité

du moment, cela est évident et incontestable. 

Si, à la suite du dix-huitième siècle et de la t~é- , 

volulion, la république française avait pu s'or

ganiser religieusement, les sectes auraient été 

abolies de fait, et l'unité religieuse· constituée. · 

Cela n'ayant pu avoir lieu, .les sectes sont une 
nécessité' et un droit. Mais. la question est de sa

voir si ce principe de la liberté des sectes est . 

raisonnable en soi, si le droit que les sectes ont 

nujourd'hui d'exister ne cesserait pas devant 

;]a volonté générale, dans le cas où cett(! · vo

lonté générale formulerait des principes re

ligieux, et quel est par conséquent l'idéal vers 

lequel nous devons tendre, de la liberté des. 
sect s ou du régime de l'unité. 

Nous rêvons gravement un Etat qui ne s'o1.,-· 

cupe, comme on dit, que du temporel, bis

sant le spirituel au gouvernement confus des 

différentes sectes qui voudront s'établir . 

·. Mais cet État pourrait-il subsister? ou plu-i 

tôt peut-il se concevoir? et n'est-ce pns la pi'mr 
folle des abstractions, la plus absurde de toutes 

fos entités chimériques auxquelles le langage 
lrnrnain ait jamais .donné naissance? 
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Qu'est-te, je ile· demande, que l'Etat récLt 't 
nu .temporel? Que veùt dire d'abord ee.u1ot; le 

temporel] Je comprends que les premie.ns 
Chrétiens aient distingué de l'éternité le temps 

qui devait encore s'écouler a \1ant la venue dU; 
règne de Dieu, venqe qu'ils imaginaient for' · 
prochaine, et qu'ils aient dit à César: « Voilà 
votre domaine, régnez, gouvernez; nous vous 
abandonnons le monde jusqu'au jugement der
nier, qu.i va venir bientôt. ,, Telle est, en effet, 
l'origine de cf! mot de règne temporel, opposé 

au règne spirituel, au règne défjnitif du Chr.ist. 
Je comprends, dis-je, que, dans l'ardeur de 

résurrectionisme qui enflammait les premiers 
Chrétiens, ils n'aient pas cru faire un man vais 
partage en laissant à César, à son sénat, à ses. 
courtisans, à ses légistes, à ses soldats; ce reste 
de temps que, suivant eux, le monde avait ·en
core à durer avant de changer de forme et <!:es
sence. Quant à eux, ne devaient-ils pas jouir 
.bientôt du monde réparé et m1tamorphosé, le

quel ne devait plus finir? Ils se faisaient donc · 
esclaves un moment, pour régner avec Jésus ~ 

toute l'éternité : leur part, encore une fois, 1 

n'était pas la plus mauvais , ~ . . ~fais yoilà dix-. 
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buit cents ans que ce rafraichissement du 
monde, comme l'appelle S. Pierre, est atten
du et ne vient pas : faut-il que l'homme spi
rituel soit toujours dupe d'une pareille illusion? 

li y a longtemps, au surplus, que cette 
illusion est détruite, ou dn moins qu'on a aper
çu combien il était absurde d'en tirer la con
séquenee de deux gouvernements distincts. A 
peine le Christianisme avait-il fait quelque pro
grès, qu'il voulut intervenir dans le domaine 
de César; et, avant ce temps même, César 
avait senti instinctivement que le gouverne
ment du Christ ne laisserait pas subsister le 

sien. On eut beau biaiser et subtiliser pour ac
corder ces deux règnes, il n'en résulta qne la 
lutte du Sacerdoce et de l'Empire, qui a duré 
tant de siècles. 

Les Chrétiens, dans leur dégoût du rnonùe 
présent, avaient imaginé de se livrer, corps 
et biens, <le s'annihiler, de s'anéantir devant les 
tyrans qui gouvernaient ce monde. Ils préten
daient séparer leur âme de leurs corp~, c'est
à-dire ne tirer aucune conséquence de leurs. 
principes. S. Paul renvoyait les esclaves à leurs 
maîtres. L'Evangile portait : «Rendez à César 

u 
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ce qui est à César.» Un Chrétien, ainsi conçu," 
était, non pas un homme, mais une chose; 
il ne vivait pas sur la terre, mais il se livrait 
à tout ce qu'elle voudrait faire de. lui; il vi
vait uniquement dans sa conscience , sans 
manifestation, sans acte pour ainsi dire. Vie 
anormale et chimérique ! car pouvons -nous 
vivre et ne pas vivre, vivre uniquement dans 
le futur, vivre sans manifestation actuelle? 

Plus tard, on tran5forma la formule; on lui 
tlonna un sens tout-à-fait louche, mais très dif
férent, à mesure que l'espoir d'entendre son
ner la trompette du jugement dernier deve
nait plus faible et plus incertain. Par règne 
temporel, on s'efforça d'entendre le gouver
nement des choses matérielles. Mais y a-t-it 
un seul ncte de notre existence qui ne soit à la 
fois matériel et spirituel? Pouvez-vous penser 
sans que votre pensée exprimée, ou même ta· 
citement renfermée en vous, n'influe, par les 
autres ou par vous, sur le monde phénomé
nal au milieu duquel vous êtes plongé; et, ré· 
ciproquement, ce monde peut-il être modifié 
sans réagir sur vous? 

Quoi qu'il en soit, c' .es~ encore en ce sens 



D'UNE RELiî,fON NATIONALE. 83 

.que l'on se paie aujourd'hui de ce mot <le régne 

temporel. On entend par là que l'Etat ne doit 
s'occuper que des choses matérielles, et que 
les intelligences vivent dans un autre milieu 
qu e le milieu social. Tant que le Christianisme 
:\régné, ce milieu des intelligences pures était 
~pp e lé l'Eglise. Il était censé qu'elle ne devait 
p3s s'occuper des biens de la terre; on sait ce 
qu'il en était. Depuis que le Christianisme est 
en décadcn"cc, on suppose que les intelligences 
restent isolées, on se groupent, et forment des 
~ect e s diverses, qui également ne doivent pas 
s'occuper du gouvernement civil. Et il est 
censé que fo gouvernement civil peut se con
duire sans avoir un seul principe de religion 
et <le moralité. Autant de suppositions ab ... 
surdes! 

Suivons un instant toutes les conséquences 
de cette distinction entre l'Etat -et la Reli
gion, et prouvons qu'elle condui~ logiquement 
ü la destruction de toute religion et de toute 
société. 

Pour réaliser l'idée de ceux qui ont fait de 
a liberté ainsi entendue un principe, il fau

orait que l'Etat n'eût pas même le droit ni la 
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charge d'enseigner à lire aux enfants. L'édu
c::ition reviendrait alors au père, à la famille. 
Voilà donc le père souverain; la famille est re· 
devenue l'antique patriarchic; le père règne, 
commande, instruit. 1\lais que fait cet homme 
livré à lui-même? Il appcll::! une serte, la 

secte particulière à laquelle il se rallie, pour 
régner et instruire ù sa place. L'enfant n'é

chappe donc ü l'éducation <le la société, q i~ 
pom· retomber sous le joug d l'ignorance pa
ternelle ou de la science fousse et éLroite de 
certains sectaires. Et mus rnulcz que les en
fants, ainsi livrés ü toutes sorLes de dogmes et 
de principes cJntradictoires, form ent ensuite 
naturellement entre eux une cxcclle·nle so
ciété l ... füt-il possible de préluder à l'ordre 
par un aussi absurde chaos, et de songer à 

organiser l'égalité humaine en commençant 
i)ar livrer l'éùucJtion à fa plns monstrueuse 
inégalité? 

Dépouillé du droit <l'ens~igncl', l'Etnt peut

il être investi du droit de punir? Non, évidem
ment. Car a-t-il pour punir un C1'ilérium :1 

quand il n'en a p;:is pour enseigner? Qu'une 
société llinsi décousue convienn~ de livrer les 
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crimes au jugement d'un certain nombre de 
citoyens pris au hasard et ayant chacun leur 
moralité et kur religion, je le veux bien : 
c'est une loterie de justice établie pour la sû
reté de tous. Mais si l'Etat doit ètre exclu 
de toute intervention dans l'ordre spirituel, la 
conséquence nécessaire est que cet État laisse 
à ces jurés à déterminer la peine, et ne se fasse 
pas même juge de la pénalité par un code, 
en les faisant seulement juges du fait. Car de 
quel droit arbitrez-vous les peines ? Vous 
üvez donc un principe de justice distributive?. 
,·ous êtes donc pouvoir spirituel? 

Vous écrivez en tête d'une constitution que 
tous les citoyens sont égaux dc\'ant la loi : <l'ott 
tirez-vous cette règle, je vous le demande? 
C'est, me dites-mus, que les hommes sont 

frères et ég~ux .... Qui ' 'ous a dit cela? vous êtes 
donc pouvoir spirituel? 

Je vais plus loin : il n'est pas même possi-· 
ble à l'Etat de s'occuper de cc qu'on appelle 
]es intérêts matériels. Car quel intérêt de cette 
nature ne touche pas à un principe spiri

tuel, ou n'a pas une conséquence de cet ordre? 
Vous voulez, par exemole. exécuter des che-
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mins de fer : quoi de moins attentatoire, en 

apparence, au règne spirituel! Hé bien, vous 

ne le pouvez pas sans envahir largement sur 

ce domaine qui vous est interdit. En effet,. 

pour exécuter vos chemins 3 vous êtes obligés 

de foire une loi d'expropriation forcée: atteinte 

au principe de la propriété. Qu'est-ce donC' 

que la propriété? a-t-elle des limites? quelle 

loi a-t-elle sui rie, et quelle doit-elle suivre 

encore? Vous voilà pouvoir spirituel l 
Je ne sais pourquoi, en Yérité, j'entre dans 

tous ces détails, en voulant combattre le pré

iugé de la distinction des choses spirituelles 

et des choses matérielles ou temporelles. Car~ 

pour réfuter cet absurde préjugé, il suffirait 

de demander si l'acte peut se séparer de l'in
telligence et du sentiment, et si toute opé

ration de l'intelligence, toute inspiration du 

sentiment, n'a pas pour conséquence pro

chaine ou éloignée un acte, une manifesta

tion. 

La réciproque de toutes les propositions 

que je viens de passer en revue est, par consé

quent, aussi évidente que ces propositions 

mêmes. Si le pouvoir temporel ne p~ut faire un 
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pas sans envahir sur le règne spirituel, réci-
1 

proquemcnt les sectes, auxquelles on aban

donne le pouvoir spiritllel, sont nécessaire

ment pouvoir temporel ou attentatoires à ce 

pouvoir. Si vous abandonnez, par exemple, 

l'éducation aux sectes, c'est leur livrer l'Etat, 

ou plutôt c'est leur donner à dévorer des 'lam

})eaux de l'Etat. Comment voulez-vous, en 

effet, qu'un homme élevé par des Jésuites, par 

exemple, un homme soumis à,,fa doctrine ca

tholique, un homme sujet dtf pape par prin

cipes et par éducation , fasse un bon citoyen? 

Sa conscience avant tout! il est sujet du pape . . 

Personne, dit l'Evangile, ne peut servir à la 

fois deux maîtres, être à Dieu et au Diable (1). , 
J'atteste encore une fois l'histoire tout en

tière que jamais, pendant la lutte des deux 

pouvoirs, un seul esprit un peu profopd n'a : 

cru ü la possibilité d'une démarcation \'éritable : 

(1) Et pourtant nous sommes prêts à dérenclrc, en a pp a- ' 
rence contre nos principes mêmes, la liberté <l'éducation et 
le droit des Jésuites en tant que secte religieuse et éducalrice. · 
C'est qu'il faut ou wic religion 11atio11ale, ou des sectes. Pas ' 
de milieu possible. Or il peut arriver aux Elals des situations ' 
si douloureuses, si dégradantes, si abrulissantes, qu 'e.spérer, ' 
par la voie politique, l'unité spirituelle, soit la plus chimérique 
des illusions; et c'est p. -.!cisément à ce point que nous sommes. · 
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entre ces deux pouvoirs. C'était un mot d'ordre 

convenu pour le combat, et voilà tout. Est· 

ce que tout pape, depuis Grégoire VII, et 

même avnnt lui, n'a pas soutenu qu'il n'y avait 

qu'un pouvoir dans le monde, et qué ce pou

voir était le sien? 

Tout ce que vous pouvez espérer de mieux 

de cette division., qui pose d'un côté une société 

sans religion, et de l'autre une religion ou toutes 

sortes de religions sans réalisation politique 

et civile, c'est l'inertie au lieu du mouvement, 

la satiété que produit le désordre, la destruc

tion de tout principe un peu énergique, l'efface

ment des âmes, l'anéantissement de t,oute vertu, 

une indifférence complète pour tout cc qui n'est 

pas jouissance matérielle et plaisir des sens. 

La conséquence dernière et nécessaire de 

cette distinction est la négation positive et l'an

nihilation systématique de l'Etat. On doit dire, 

et on a dit: cc Puisque l'Etat ne peut avoir au

cun dogme, à quoi bon l'Etat? Laissons la 

soci~té des individus livrée.à elle-même; l'or

dre naîtra tout seul du jeu des intérêts. » C'est 

én,effet ce qu'ont soutenu certains raisonneurs 

fort oeu philosophes. 
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Epicure, qui ne voyait dans le monde que 

le hasard des combinaisons diverscsdf's atomes, 

se récusait quand il s'agissait du gouvernement 

de la société. Il ne poussait pas l'inconsé

quence jusqu'à se passionner pour l'ordre qui 

pouvait sortir de la fatalité. Il laissait ceux qui 

n'étaient pas aussi sages que lui s'abandonner 

follement au destin: il se contentait de se met

tre en sûreté ; il se réfugiait dans la retraite, 

mais il ne se faisait pas législateur. De nos jours, 

de prétendus législateurs ont voulu appliquer 

l'Epicuréisme à la société. On a dit: «Abolis-· 

sons toute religion, et tout ira bien. Chacun se 

fera sa religion, chacun se fera sa morale. Ne 

proclamons aucun principe. La société collec-

, tive ne pourrait exister qu'avec une religion : 
1hé bien, qu'il n'y ait pas de société collective; 

'qu'il n'y ait que des individus. Que le gouver-

nement so!t tout au plus un gendarme chargé 

'de maintenir la lice égale entre tous les com· 

battants!» 

La doctrme de l'individualisme est ainsi ve.:.· 

~ nue à la suite de cette opinion, qu'il y a deux 

pouvoirs distincts,' deux ordres distincts, le slli• 

_rituel et le temporel. .~ -· 
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Mais quelles sont les conséquences de cette 
doctrine de l'individualisme? Les plus tristes 
qu'on puisse voir. Point de lien entre les hom
mes, point de société véritable, point de na
tion, point de patrie, point d'égalité, point de 
liberté; une horrible anarchie de toutes les 
opinions, une lutte affreuse de tous les 
égoïsmes; l'athéisme le plus ignorant auprès 
de la superstition la plus stupide; l'inégalité de 
conditions la plus révoltante en face du prin
cipe de l'égalité des hommes; des tyrans et des 
esclavfS, des riches qui regorgent et des tra
vailleurs qui meurent de faim. Voilà donc ce 
que devient une société livrée follement aux 
combinaisons du. hasard! L'athéisme religieux 
a entraîné l'athéisme social. Tout cela a abouti 
à cette maxime que certains hommes ont 
aujourd'hui dans le cœur et sur les lèvres: «Il 
n'y a dans le monde que des imbéciles et des 
fripons,. et nous préférons ce dernier rôle. » j 
Ah ! misérables, taisez-vous; si le peuple _ _ye
nait à vous entendre! 

Mais, en fait, cette théorie même a-t-elle été 
réalisée? Non, car elle n'est pas réalisable. On 
a conservé la vieille religion sous le nom de 
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religion de la majorité des Français; on a 

,,iolé constamment la prétendue liberté des 

cultes; on a poursuivi les sectes nouvelles, ou 

les a proscrites, on les proscrit chaque jour, 

et on fraude ouvertement la loi pour Jes dé

truire. Voilà le désordre où nous avons mar

ché, et où nous sommes peut-être destin~s à 

marcher longtern ps encore. 
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CHAPITRE VI. 

Que la vrnie distinction à établir est celle de la religion 
iu<liviùuelle ou pri1ée, et du culte public ou national. 

Le socialisme absolu (1.), que piusieurs pen

seurs <le nos jours essaient <le remettre en 
honneur, et qu'ils opposent à la liberté ab

solue, n'e~t pas moins abominable ni moins 

.absurde que l'individualisme, dont nous ve

nons de voir les déplorables effets; et l'on ou

blie que c'est parce que l'Humanité était lasse 

de ce socialisme, qu'elle s'est précipitée dans Ja 
liberté absolue, tombant, comme on <lit, d'un 

écueil dans un autre, de Charybde en Scylla. 
De ce qu'une société ne peut pas subsister 

-sans religion, on en avait conclu que la reli
gion n'est pas le fait de l'individu, mais de l'E

tat; tandis que, comme nous allons le démon-

{1) Le Socialisme qui nie la liberté, au lieu de la constituer. 
Je suis obligé de faire cette remarque, parce que, depuis ùix 
ans que cçs pages ont été imprimées pour la première fois, 
ce terme ùe socialisme, <jue j'ai employé, je crois, le premier, 
rar opposition à celui d'individualisme, a été détourné <le son 
véritable seus. On appelle volontiers aujourd'hui socialistes 
ceux qui s'occupent de philosophie morale et politique, et 
socialisme Loule théorie réformatrice, 
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' trer, il y a la religion de l'individu et la re-

ligion de l'Etat. De là le despotisme des di-
\1erses religions qu; ont passé sur la terre; de· 

là, en particulier, le despotisme de l'Eglise.' 
l\fais grâce à Dieu, c'en est fait à jamais de 

ce prétendu droit absolu <le la société sur la 
conscience <le ses membres. Le despotisme so
cial, à force de tuer et de persécuter_, s'est tué 
lui-même. Il fit boire la ciguë à Socrate, et 
mit Jésus-Christ sur la croix; il a brûlé Jean 
Hnss et Jérôme de PrRgue; il a persécuté tons. 
les sages, tous les hommes qui portaient l'a
mour de la vérité et l'amour des hommes dans. 
leu· cœur. Qu'il soit maudit et rejeté pour tou
jours! Oni, s'il n'était possible d'avoir une re
ligio:-i et une société qu'à la condition de voir 
rep ~raît re le despotisme social, plutôt point de. 
religion, plutôt point de société. 

Ainsi conçue, en eITet, c'est-a-dire conçuc
comme niant et détruisant le droit qu'a chaque 
individu de croire ou de ne pas croire et de 
penser à sa guise, une religion serait, au point 
où nous sommes arrivés maifi1enant, la plus 
atroce des iniquités. 

Sommes-nous des individualités, des être~ . 



94 D'UNE RELIGION NATIONAT~E. 

distmcts, des intelligences séparées? ou bien 

n'avons-nous qu'un seul et même cerveau pour 

penser? ou bien encore y ~~-t-il parmi nous 

des mineurs déshérités officiellement du droit 

de penser, capitis minores; et devons-nous, 

en conséquence, nous reconstituer en castes? 

Si chacun de nous est une intelligence dis

tincte, ton t est dit; la question est décidée. Le 

premier principe de la société des intelligences 

sera apparemment la reconnaissance de chaque 

intelligence, ou, en d'autres termes, la liberté 

de chaque intelligence. 

ccMais nous allons, dites-vous, orgamser, 

au profit de tous un cerveau collectif; ce sera 

un pape, un concile, un synode : qu'avez-vous 

à faire de penser, si la société pense pour vous, 

p_ar le moyen <le ces hommes d'élite?,, 

- «J'ai à faire de vivre, et vivre c'est pen

ser. Je ne penserai pas, si l'on pense souverai

nement pour moi .. radmets l'aide de mes sem- · 

hlables, leur coopération; mais je n'admets 

pas leur tyrannie. Vous voulez que je me sou

mette aveuglément à une pensée qui n'est 1 

pas née ou qui n'est pas descendue dans ma 

conscience. ·Vous niez en moi l'être pensant:> 
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.et vous nl'c1.Ju1hiJez comme intelligence. » 

Nous avons vu plus haut que si l'Humanité 
a repoussé le régime des castes, c'est parce 
que ce régime ne constituait au complet que 
l'[tat, mais non pas l'individu, ne résolvant ce 
problème d'une société complète que par 
l'incomplet de chacun des membres de cette 
société. Voilà le crime des castes, leur crime 
radical et irrémi~sible. Ce n'est pas seulement 
parce que la distribution des divers rôles de 
prêtre, de guerrier, <l'industriel, suivait en 
Orient le sort de la naissance, que les castes 
<>nt été rejetées; non, car cc n'était là qu'un 
moyen simple et indiqué par la nature pour 
arriver au but des castes : mais elles ont été 
rejetées parce qu'elles tronquaient_. mutilaient, 
-et finalement annihilaient l'homme, l'individu. 
Dans la restauration provisoire qui s'est faite 
au moyen-âge, de ce régime des castes, bien 
que la naissance n'ait pas été prise absolument 
pour base de cette organisation, le caractère · 
-des castes n'en fut pas pour cela moins marqué. 
Aux uns le s-acerdoce, aux autres la guerre et 
le gouvernement militaire, à d'autres l'indus- -
trie et le servage. Aujourd'hui, grâce à la Ré-
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forme, grâce à la Philosophie et~ la Révolution · 
Ftançaise, nous so1nmes tous égaux, c'est-à-dire . 
nous sommes tous considérés comme autant 
d'activités et d'intellig::mces libres, ayant droit 
à tout, à la religion comme à la politique; en j 
un mot, nous sommes tons prêtres, nous som-

l 
mes une nation de prêtres, au même titre que 

nous sommes tous citoyens. Qui donc peut 
songer à renverser ce résultat qui a été vérita
blement le but secret de l'Humanité depuis 
tant de siècles? C'est profonde ignorance que 
de ne pas comprendre cette tendance de l'IIu
manité à constituer l'homme complet an sein 
de la société ; et, si on la comprend, ce serait 
folie que de s'y opposer. 

Comme je l'ai dit ailleurs, tout le mouvement 
révolutionnaire de l'Europe, depuis le dou
zième siècle, a eu pour cause et pour but 
l'émancipation de la société laïque aspirant au 
sacerdocë, et se résume symboliquement ainsi: 
N_ous avons, avec \Viclef et Jean Huss, deman
dé hardiment aux prêtres le privilège de la 
cQupe, et n<;ms I'a\'ons pris de force avec 

.Luther. 

Nous sommes clone nrêtres. nous le sommes . 
"T -,,. ... • ~ • '. ~ f ..... • .• 



D'UNE RELIGION NATIONALE. 97 

tous; nous sommes tous investis du caractère 
sacerdotal, comme l'étaient indistinctement 

tous les membres de la caste sacerdotale dans 

les divers pays où le régime des castes a existé. 

Voilà le plus grand des résultats de l'histoire 

depuis cinquante ou soixante siècles. 

Mais, comme des esclaves émancipés d'hier, 

nous ne savons encore quel usage faire de notre 

liberté. Il nous a fallu briser le lien commun 

des individus, c'est-à-dire à la fois l'Elat et 
l'Eglise, pour affranchir l'individu. Il en résulte 

.une situation temporaire où l'individu, affranchi 
nominalement, ne l'est pas de fait, et où la 

.société, c'est-à-dire l'Etat et l'Eglise, n'existe 

plus. Laïques, nous avons osé aspirer au droit 

<lu sacerdoce, et nous n'osons maintenant nous 
investir complètement de ce caractère. Voilà 

pour chacun pris isolément ; et quant à la so· 
ciété, c'est la même chose : elle a trop osé, 

.ou n'ose plus assez. Dans son combat contre 

.la caste prêtre, la société Inique n'a pas com

pris que, tôt ou tard, il lui faudrait devenir 

elle-même société complète, c'est-à-dire société 

à la fois religieuse et politique. Elle a renversé 

~'Eglise et détrôné le pape : qu'elle soit donc 
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elle-même ~t so_n Eglise et son pnpe; cnr, encore 
une fois, une société ne peut subsister sang 
principes et s~ns gouvernement religieux . 
. · Conserver mais réaliser véritablement ce 
droit <le chacun à la religion comme ü la po
litique, et, d'un autre côté, organiser le droit 
de la société collecti ve ~l fa religion comme ü 

la politique; en un mot, réunir les deux per .. 
fections que les di verses sociétés ont présentées. 
séparément jusqu'ici, c'est-à-ùiI·e un Etat corn• 
}Jlet et un citoyen également complet, voilà le
proùlème que nous a légué l'Humanité anté
rieure. 

Et remarquez que ces deux termes du pro
blème sont des conditions absolues, néce~saires~ 
contre lesquelles rien ne prévaudra. La semence 
du passé doit croître, et ne peut pas mourir. 
Nous voudrions rentrer dans la situation des 
générations qui nous ont précédés, que nous 
ne le pourrions pas. Vainement nous redeman
derions au ciel une caste prêtre pour nous, 
gouverner religietJsement, le ciel ne nous la 
donnerait pas. Vainement aussi nous voudrions 
rester des intciligences séparées, sans lien 
collectif, sans société complète, nous ne le 
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pourrions pas davantage. Poussés par le passé, 

l'avenir nous appelle; il faut~\ la fois à l'avenii· 

et société complète et individu complet. 

J'ai beau prendre l'histoire par tous les bout", 

en suivre toutes les avenues, j'arrive toujours 

à ces deux formules que j'ai déjà exprimées. 

ailleurs, et qui se présentent à mes regards· 

-comme si elles étaient écrites bien haut sur des -. 
colonnes de bronze : 

La société de l'avenir sera à la fois pape
et empereur; . 

Dans lu société de ravenir, chaque homme· 
sera à la (ois son pape et son empereur. 

Et quand je laisse l'histoire pour rentrer en· 

moi-même, je retrouve également ces deux 

tendances, ou plutôt ces deux lois gravées 

dans mon cœur. Car, premièrement, je me 
sens lié aux autres hommes., etjerépètecebeau 

vers ou plutôt cet oracle échappé à l'anli'luité: 

Uomo sum, bum:::ni nibil a me alienum puto. 

Je sans donc que je ne puis vivre sans la société; 

et, en réfléchissant qu'une société ne peut sub

sister sans religio~1, car elle n'aurait pas &e ,· · 
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lien, et n'aurait pas non plus de fondement, je 

me sens convaincu et <loucement attiré vers 

une religion collective où je puisse communier 

avec mes semblables. , 
Mais en même temps je sens que je suis pen-

sée, et que la loi même ou la nature <le la pen

sée est d'être libre, et que qui dit liberté dit 

indépcndanre. Je me sens donc libre et indé

pendant; je le suis, je veux /'être , comme dit 

le grand Corneille, et pour rien au monde je 

ne Yeux m'abdiquer. 

Immense contradiction en apparence ! nœud 

gordien qui arrête aujourd'hui l'esprit humain, 

et qui entrave sa marche et ses progrès! 

~lais remarquez que ce n'est pas seulement 

sur le sujet qui nous occupe ici, c'est-à-dire 

sur la religion, que cette double tendance existe 

.aujourd'hui; c'est sur toutes les questions de 

·la science sociale. Vous ne trouverez pas un 

point de politique où la lutte <le ces deux be

soins, en apparence contradictoires, ne se fasse 
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:être libre, indépendant, complet, et de la so
'ciété qui a besoin aussi d'être lib1 ~ e, indépen
dante, complète, pour être une société-et non 
pas une simple agrégation d'hommes. 

Il y a plus; . chacun de nous sent instinctive
ment que si la société n'est pas complète et 
omnipotente, ce prétendu droit de l'individu à 

1a libel'té et à l'omnipotence n'est qu'un mot 
et une chimère. 

Voil~ ce qui fait aujourd'hui Je désespoir 
de tous les penseurs qui s'occupent conscien
cieusement de 1a science politique. Yoilà aussi 
cc qui explique tant de variations subites d'es
prits supérieurs, que l'on a vu' passer tour-à
tour de ]'individualisme au socialisme, cher
chant successivement une i1sue dans c~s deux 
systèmes, et ne la trouvant pas. 

Vous voulez, par exemple, en fait de gou
vernement politique, la réalisation de ces deux 
mots que la Ilévolution a proclamés : Libertif,. 

Egalité. Qu'est-ce à dire? Egalité entraîne un 
~ouvernement républicain unitaire, une asso

· ~iatien souveraine sur ses membres. Vous êtes 
:lmené, avec Rousseau, à penser: u Le souve
L .. ain peut tout; .i-1 est omnipotent; chaque ci-
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toycn lui a remis ses pouvoirs, chacun a fait 

en sa faveur abdication de son èroit; qu'il règne 

absolu, qu'il gouverne, qu'ii administre la ré

publique ; il est nous, il est chacun de nous, 
transformé et devenu souverain en lui.,, Voil~ 

où vous conduit le sentiment de l'égalité. Mais 

quoi ! la société va donc gouverner souverai

nement l'individu; elle va donc régler ses ac

tions, commander même à ses pensées; il se 

<leffa tout à elle, il ne sera plus qu'un mem

bre de la volonté souver:tine. Vous voilà ré

volté, même avant d'avoir réfléchi qu'il y au

ra toujours, dans tout gouvernement républi

cain, une majorité et une minorité, et que, 

par conséquent, la loi ne sera jamais que l'ex .. 

pression de la majorité, et un fait de domina

tion de cette majorité sur la minorité. Je dis 

qu'indépendamment de cette nécessité d'une 

minorité non consentante, vous comprenez que 

l'homme ne peut remettre aux mains de l'Etat 

oi sa pensée, ni son amour, ni ses amitiés, 

ni la direction de son travail , ni le fruit de cc 

tram il, en un mot une multitude d'actes qui 

constituent sa personnalité. Vous êtes révolté, 

<lis-je, des conséquences de ce gouvernement 
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m1itaire, et vous opposez à !'Egalité la Liberté. 
Puis, de libertés en libertés, liberté de penser~ 
d'écrire et <l'imprimer, liberté de conscience 
et liberté des sectes, liberté du tnwail et de 

l'emploi des capitaux, liberté des pères de fa

mille sur leurs enfants, et Iibc;:té d'éducation, 
-etc., etc., vous restreignez le souverain collec
tif au point de le nier et de l'anéantir. 

L'Humanité est-elle donc enfermée dans un 
impasse, où cHc se fatiguera vainement, sans 
pouvoir s'ouvrir d'issue? 

Il y a déjà quelques anné12s que, réfléchis
sant à ces questions, il nous a semblé ap('rcc
voir, non pas la solution même de ce redouta
JJle problème, car cette solution ce serait tout 

un nouvel ordre social, mais du moins un prin

cipe qui peut servir à guider notre raison at1 

milieu de ces difficultés. 
Ce principe, que' olontiers j'oserais appeler 

Je principe fondamental de la république (rcs 
publica) ! c'est la distinction, fondée sur l'évi

dence et le consentement, des choses qui sont 
du domaine de l'individu, et des choses qui 

sont du domaine de la société collective. 
Cette dislinction, l'esprit humain n'est pas 
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-encore parvenu à la faire. Au lieu donc de sépa .. 
rer comme deux royaumes d1ITérents le domainf 
de l'individualité et le domaine du collectisme, 
"Oll s'est toujours fatigué vainement à concilier 
sur le même terrain deux principes contradic· 
toires, et qui, devant tous deux être souve .. 
rains, ne peuvent admettre de rivalité. Je vais 

tâcher cl' expliquer mon idée en peu de mots. 

1 ' 

. , 'n 
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CHAPITRE VU. 

Suite. -Iclée de la sociW. 

Je sens que ce n'est pas le lieu d'exposer

une théorie politique qui exigerait de longs dé• 

vcloppements : cependant je suis bien obligé 

d'en toucher ici quelque chose, puisque la dis

tinction que je veux établir sur le chapitre de 

la religion tient à une distinction plus générale. 

Je prie clone le lecteur de me suivre un mo-· 

ment sur ce terrain. 

Qu'est-ce que la société, et quelle idée 

devons-nous nous en faire? 

Le chef-d'œuvre de la politique est-il, 

comme l'a dit Housseau dans son Contrat 
Social, et comme on l'a dit tant de fois avant 

et après lui, d'identifier le citoyen et le sou

verain, l'individu et l'état, de telle façon que 

l'individu soit libre en tant qu'il se commande 

·à lui-même comme membre du souverain'? 

Sans doute ce point est important pour la for

mation de la société, si important même que 

sans cela il n'y a qu'une tyrannie, et non pas 
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une société raisonnable et légitime. l\1ais est-ce 
tout que cette participation de chaque citoyen 
à la loi? L'idée même de la société consiste

t-elle en cela? c'est-à-dire, la société est-ce 

l'individu se faisant lui-même, de concert avec 
ses semblables, sa loi individuelle; de sorte que 
l'individu doive ensuite disparaître devant le 

s~uverain, parce que le domaine ot1 la société 
légifère est le même que le domaine de l'indi

vidu? Non, mille fois non; ceci est une vue 
fousse, étroite, puérile; ceci est la négation 

<l'une foule de vérités aussi claires que le solen. 

La société n'est pas un être, dans le même 
sens que nous sommes des êtres. La société est 
un milieu, que nous organisons de génération 
en génération pour y vivre. La société prenant 

la place de l'individu, au lieu d'être le milieu 
auquel l'individu cousent pour s'y développer, 

la société, dis-j , ainsi comprise est une mons· 
truosité en opp0sition avec toutes les lois di
vines. 

La vie, c'est une mullitude de rapports en
tre l!homme et les diITérents êtres qui coexis

tent avec lui dans le' monde. L'homme naît, et 
voilà déjà un rapport nécessaire établi entre 
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lui et les p3rents qui lui orft donné nJissance. 
L'homme se cherche dans son semb ~ ahle, la 
femme, et de là résulte l'amour et le mariage. 
Puis de cette union s'engendrent les enfants, 
qui participent, d'une façon mystérieuse, du 

père et de la mère; et de là un nouvel amour, 
une nouvelle union, la famille. L'amiLié est 
une autre union, suf · gmeris, à côté de l'a .. 
mour et de la famill e. Enfin une foule de re
lations qui dérivent clu rapprochement des 
hommes, des services qu'ils se rende.nt , du 
degré de connaissance qu'ils ont les uns des 
autres, relations variées à l'infini par les diver
sités d'âge, de sexe, . de conditions, d'apti
tudes, complètent la communion des hommes 
entre eux, et développent l'être on la person:
nalité de chacun. Ce développement ne saurait 
être gouverné par la société, sans que la vie 
ne soit, par cela même, détruite et annihilée. 
Il en est ainsi de toutes les autres virtualités de 
notre nature. Ce qu'on appe!le les besoins cor
porels, et toutes celles de nos passions qui ont 
pour but le monde extérieur à l'Humanité, 
sont des attraits qui ont leur source dans notre 
nature intime, et don l la satisfaction constitue 
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notre vie. Tout cela est souverainement, et au 
premier chef, du domaine de l'individu. C'est 
le champ de son actiYité; c'est par là que la 
raison se développe en lui, par là qu'il se sent 
,·ivre et qu'il se perfectionne. Otez-lui la li
berté, et vous n'avez plus que Ja mort et k 
néant, au lieu de l'être et de la vie. La so· 
ciété n'a donc pas directement pour but le 
gouvernement de l'individu; et tous les socia
listes, théocrates ou autres, qui ont imaginé 
de changer la vie sociale en un mécantsme où 
l'individu serait fatalement gouverné et con .. 
<luit, ont erré de la façon la plus capitale. 11~ 
ont absurdement tenté de Mtruire les êtres 
réels au profit de l'être collectif appclé:société, 

lequel véritablement, par rapport à nous, 
n'est qu'une abstraction, bien qu'il existe en 
Dieu. 

Par rapport à nous, je le répète encore , la 
société est un milieu fait pour les individua .. 
lités; elle n'est pas autre chose. A titre de ci
toyens, nous contribuons, chacun sur le pied 
de l'égalité, à former; à organiser ce milieu; 
c'est-à-dire que nous sommes tous ou devons 
etre tous membres du souverain. En cela, 



D"UNE 1\ELIGION NATIONALE. 100-

Rousseau a raison; c'est-à-dire que l'idéerépu- -..~ 

blicaine est vraie, la seule vraie ü nos yeux, la ' 

seule légitime. Mais comment devons-nous l'or

ganiser, ce milieu? d'après quel art, clans quel 

but? Si nous l'organisions, comme le conce

vait Rousseau, pour limiter, régler, gouverner 

l'individu, nous détruirions l'individu, nous 

détruirions la vie même au profit d'une abstrac

tion. 

Nous devons l'organiser pour le développe

ment libre des individualités, et non contre 

ce développement; de telle façon que chacun 

cherche, suivant ses affinités, les êtres avec 

lesquels il doit former des alliances, et les 

divers objets dont sa personnalité éprouve 

le besoin; et non pas de telle façon que cha

cun pense, aime, travaille, d'après une di

rection qui lui serait imposée et imprimé<! 

comme à un esclave ou à une machine. 

Or quel moyen de résoudre ce problème'?: 

Il n'y en a qu'un. 

Faite pour tous et par le vœu et le vote de 
tous, la société met à la disposition de cha

cun, suivant ses facultés, les instruments de 

t~avail et les moyens diver~ de déyeloppemeni 



1.10 D'UNE RELIGION NA TI ON ALE. 

qui composent l'héritage com?nun de l'Ilu·
manilé. Puis chaque individu vient librement 
puiser ü celte source, et en tirer, p:ir sou 

t1:avail, un certain fruit, qui alors devient 
son propre domaine, où il est roi et libre 

comme la société l'est sur le sien. l\fois cc 
<lomaine commun, ce milieu social, d'où cirn ... 
cun, suivant sa force, tire son propre do
maine, doit être complet, c'est-à-dire à b 
fois matériel et spirituel, politique et religieux; 
sans quoi l'individu, qui par nature a besoin 
de nourriture spirituelle et matérielle, ne pour
rait vivre dans ce milieu , en tirer profit.t 
utilité, ni même, cc qui est aussi un besoin 
pour lui, rendre à la société le résultat <le son 
individualité, c'est-à-dire des produits élabo· 
rés par sa nature. 

La société n'est donc p.'.ls seulement ate
lier de travail, elle est encore atelier moral .. 
Mais elle ne fait qne prêter, suivant certaines 
règles prescrites p:ir la justice, les instruments 
de l'individualité à la personnalité de chacun; 

elle n'a pas le Let de gouverner cette Îmfüi
<lualité, d'absorh!:r en elle cette personnalilé. 
Loin de faire des hommes ses instruments, 
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comme le veulent les socialistes (1), elle ne fait 
c1ue prêter des instruments aux facultés que 
chaque homme a reçues de Dieu pour en dis
poser librement. 

Dans le monde physique, la masse d'air qui 
nous environne et où nous vivons n'est à per
sonne en propre; elle est à tous. Mais l'air 
que j'aspire, que j'enferme dans mon pou
mon, et que je mêle à mon sang dans mes 
Yeines, est bien à moi et n'est qu'à moi. Voiln 
l'image de la société et de l'individu, de ce que 
doit être, de ce que sera un jour la propriété 
collective et la propriété privée , la religion 
collective et la religion privée. 

(-1) Inutile de r épéter ln remarque faite pl:1s haut sur ce 
l r rlll (' cl ' socialistes. Le problème est d'acconL r, par une syn· 
thèse v "ritable, la lib ~ rLt!, la fraternilé, l'é~alité. J'appelle 
socia l istcs ceux qui, sacrifiant l'individu à la société, ne 
réali ·e1:t a:nsi aucune des conditions <lu problème. Des écri· 
vains aussi dépourvus de précision que de lumières ont, 
n;wès moi, employé ce terme pour désigner en général les 
réformateurs moderul'S, Ils ont confondu sous ce nom les écolëS 
les plus divcrs::s. 
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CHAPITRE VIII. 

-Comment la distinction de la religion collectiYe et de la 
religion privée peut et doit s'établir. 

Laissons la grande question de la propriété, 

-et appliquons seulement notre principe au su

jet spécial qui nous occupe, à la question, 
non moins grande assurément, de la religion 

.et du culte. 

Je suppose que quelque chose d'analogue au 
-concile de Nicée et aux autres grands conciles 

<ln Christianisme ait lieu de nouveau; que de 
nouveau des mandataires sortis du sein du peu

})le formulent un symbole; que de nouveau la 

science et la ·philosophie se fassent religion 

(car je soutiens et je crois avoir démontré ail

~ eurs que c'est ainsi que fut réellement fondé 

3e Christianisme) : qui pourrait alors, je le de
mande, empêcher la société laïque, déjà éman

cipée comme elle l'est de l'Eglise, de réunir en 

elle-même l'Eglise et l'Etat, le gouvernement 

politique et la religion, de se faire en un mot 

pape et empereur? qui pourrait lui nier son 

droit? qui pourrait, clis-je, refuser~ la ~émo: 
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cratie inspirée le droit de se régir collective

ment elle-même de toute manière, de se cons~ 

tituer religieusement aussi bien que civilement, 

de réaliser enfin le but vers lequel nous avons 

vu que l'Humanité gravite depuis tant de siècles: 

une société complète où l'individu soit libre. 

Je suppose que les idées si chères aux théo

riciens de la Révolution Française se réalisent, 

que l'Institut devienne ce que Condorcet vou

lait qu'il devînt, un grand collége philoso

phique, et qu'au sein de la France un é· 

ritJble pouvoir éducateur prenne placl! à côté 

du pouvoir exécutif et du pouvoir judiciaire, 

ayant comme eux sa sanction et sa source 

dans le pouvoir législatif, expression directe

cle la démocratie, ou bien prenant directement 

racine dans la démocratie même par des élec·· 

tions populaires. 

Enfin, je suppose que l'éducation publique 

et commune pour tous les enfants du peuple, 

égale pour tous virtuellement, mais variée sui

vant leurs capacités constatées, vienne à s'éta

blir. Certes ce n'est par là un rêve, ou bien les 

principes tant proclamés de notre Révolution 

ne sont eux.-mêmes que des rêves : cette édu-

tli 
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cation commune n'a-t-elle pas été proposée, 
délibérée, décrétée; et quel esprit alors aurait 
songé à en nier la légitimité, l'efficacité, la 
nécessité? 

Ne voyez-vous pas que si les idées synthéti

ques qui commencent à régner dans la science 
et dans la philosophie étaient plus avancées 

qu'elles ne le sont encore, ces trois supposi

tions se réaliseraient : que 1° ce que l'on a 
appelé Assemblée constituante, Convention, 
Chambre des députés, serait un Concile; que 

2° les sciences réunies aujourd'hui à l'Institut, 
sans lien commun et sans conclusion, devien
draient des dogmes qui engendreraient de 
fait un pouvoir éducateur; que 3° ce pou
voir éducateur s'appliquant aux générations 

nouvelles , et donnant à ces générations, 
comme la société en a le droit et la mission, 
une éducation unitaire, dogmatique, positive, 

religieuse, il en résulterait un peuple unitaire 

et religieux? 

Et ne voyez-vous pas ,-par . conséquent, que 
si ces trois suppositions étaient réalisées, la 

société laïque serait ce qu'elle doit être, une 

société complète? 
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Mais, en même temps, ces trois supposi

tions se réalisant par la démocratie, puisque 

le pouvoir législatif-religieux sortirait directe

ment de la démocratie, et que le pouvoir édu

cateur en sortirait aussi , soit directement, 

soit indirectement, il est évident que la se

conde condition du problème que nous avons 

l)OSé pourrait également être remplie; c'est ... 

ü-dire que, m;-me avec une religion natio

nale, l'individu pourrait être libre religieuse

ment. 

Car qui fait cette religion nationale, qui b 

promuJgue ou la fait promulguer, qui l'auto
rise au moins et qui la sanctionne? Le peu

ple, les individus. Si donc l'individu tient à 
sa liberté, à sa dignité_, à son droit, il ne lais

sera pas cette liberté, ce droit, tomber sous le 
joug de la religion colleetive, c'est-à-dire qu'il 

distinguera le domaine de l'individualité . da 
domaine de la société collective. 
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CHAPITRE IX. 

Suite. 

La distinction la plus capitale à faire eutrn 

ces deux domaines, celle qui décide pour ainsi 

dire de tout le reste, c'est de différencier les 

deux phases de la vie humaine, l'état d'enfance 

et l'état de maturité, et de donner l'enfant à 
l'Humanité, à la société, et !'homme devenu 

libre à Dieu et à lui-même. 

L'homme, avant d'être homme, est confié 

p~r la Providence à la famille et à la société; il 
commence sa vie par l'enfance; il est, comme 

on <lit, nii11eur; il s'émancipe peu à peu, il 
se forme, il se forLifie, tandis que sa famille et 

la génération contemporaine de cette famille, 

si pleines de vie et si fortes alors qu'il n'était 

lui-même qu'un enfant, s'affaiblissent en vieil

lissant, et finissent par s'éteindre et <lisparaî .. 

tre. C'est lui, c'est sa propre génération qui 

remplacent sur la terre cette famille qui l'avait 

engendré, cette génération antérieure qui l'a

vait produit. 
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Que conclure de cette loi divine des choses, 

relativement ü la législation humaine? 

C'est que les socialistes se trompent lorsque, 

frappés de la nécessité de l'éducation de l'indi

''idu par la société, ils en concluent que ~:i 

-société aura le droit de le gouverner pendant 

toute sa vie. Ils ont raison sans doute de nier 

ce qu'on appelle la liberté d'éducation; mais 

ils sont absurdes quand ils nient, comme con

séquence, la liberté de penser et d'écrire pour_ 

l'homme devenu majeur. 

Et réciproquement les individualistes se 
trompent lorsqu'ils imaginent que la liberté de 
penser et d'écrire entraîne la liberté d'éduca
tion. 

La société collective sera omnipotente clans 

l'éducation. L'individu devenu homme sera 

libre de sa pensle et de rexpression de sa 

rcusée. 
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-CHAPITRE-X. 

Suite. 

Ainsi donc omnipotence de la société sur l'é· 
clucation des mineurs, mais liberté individuelle 
de penser et de croire pour l'homme deYc1m 

majeur. Sur ce point capital, notre distinction 
du domaine social et tlu domaine privé offense· 
t-elle ou résout-elle le problème tel que nous 
l'ayons posé: une société complète, un homme ' 
complet? 

La société sera-t-elle moins religieuse parce 
que l'individu, après avoir reçu, quand il était 
mineur, l'éducation religieuse qne la so,ciét~ 

avait le droit de lui imposer; se regardera 
' comme libre de sa pensée et de l'expression 

de cette pensée, alors qu'il sera homme et 
véritablement capable de penser par lui-même? 

Non ; car cet homme qui pense est cito~ 1 cn, : 

et, comme tel, membre de l'Eglise et de l'E· 
tat réunis en une seule unité complète. Donc 
cc libre penseur, venant concourir au progrès 
religieux en vertu de son droit, . n'est jamais, 
pour employer le style du passé, n'est jamais 
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un héré ï:ique, mais est tonjours, directement 

ou indirectement, un des Pères du concile 

permanent c1ui gouve;:ne, suivant le progrès 

des lumières, l'idée religieuse. S'il ne pense pn5 
comme la majorité, c'est qu'il a le droit de ne 
pas penser comme elle, et de chercher à l'a

mener à son opinion. Il fait son œuvre, il est 
à son poste dans l'Eglise, c'est-à-dire dans 

le gouvernement religieux de la société. · 

Est-ce que le Christianisme, est-ce que l'E

glise catholique n'ont pas été, de siècle en siè

cle, ou plutôt d'année en année et de jour en 

jour, le théâtre d'une perpétuelle discussion, 

quand même on laisserait de côté tous ceux que 

rEglise a chassés de son sein sous le nom 
d'hérétiques? Les fidèles n'ont-ils pas toujours 

discuté sur les développements des dogmes fon

damentaux de leur foi? Les cardin':lux peuvent

ils se réunir à nome sans se partager en <les 
avis différents? Hé bien, il en sera de même 

de la démocratie religieuse. 

Si vous niez la discussion pour la religion,' 
niez-la donc aussi pour la politique et le gou .. 
vernement civil, et rayez à jamais la démo
cratie du caLalogue 'des choses raisonnables. 
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Et réciproquement l'individu sera-t-il moins 

Jibre parce qu'enfant il aura appris à sentir, à 

penser, à se gouverner sous l'égide de la so

ciété, représentant alors pour lui l'Humanité 

tout entière? 

Non; car alors il était enfant, il n'était pas 

libre, il n'avait pas en lui la raison de l'être; 

il était mineur. Que ce soit la société ou la fa
mille, ou une sorte de hasard qui préside à 

son éducation, le fait n'en est pas moins le 

même : un enfant reçoit son éducation du 

monde qui l'entoure, de la génération qui l'a 

précédé, de l'Humanité antérieure. Or vaut-il 

mieux pour lui qu'il soit livré au hasard, aban

donné à l'ignorance et au despotisme paternel, 

ou confié à la société? Evidemment, puisqu'il 

doit vivre en société et devenir à son tour tige 

d'une nouvelle famille, il vaut mieux qu'il soit 

confié à la société. 

Mais, dira-t-on, comment voulez-vous 

qu'imbu dès l'enfance Je certains principes re

ligieux, il s'en débarrasse plus tard, surtout 

lorsque ces principes lui auront été inculqués 

au nom de la société même? 

Je réponds qu'il ne s'agit pas de se débar-
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rasser cle ces principes qu'on aura sucés dès 

renfance, mais de les développer, de les pousser 

en avant, de les rectifier, d'y ajouter. 

Je parle, moi, de la religion nouvelle, et 
on me répond toujours avec l'exemple du passé 
et de la vieille religion. 
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CHAPITRE XI. 

Suite. 

J'ai rayé l'éducation du domaine privé, du 

domaine des individus, du domaine de la fa

mille, pour la donner à qui elle appartient, à 

Ja société; ce qui du reste ne détruit en rien, 

comme je le montrerais aisément si j'en avais le 

temps ici, ~a relation naturelle, légitime, im

périssable, des enfants pour la famille. Il en ré~ 

sulte que, l'éducation ainsi restituée à l'Etat, 

l'Etat est omnipotent là où il a le droit de l'être, 

sans que l'individu soit lésé. 

Y a-t-il un autre cas où la société soit om

nipotente sur l'homme, où elle cesse d'être le 

simple milieu des individualités, et devienne 

un être véritable, une personne, un roi, un 

pape, qui dogmatise et qui commande? Oui; 

elle prend encore ce caractère pour ceux qui 

ont blessé les lois. sociales, qui ont essayé dé 

détruire le milieu des individualités, et at

tenté à la liberté des autres hommes. Elle 

· prend, en un mot, ce. caractère pour tous 

les criminels que sa justice a condamnés. 
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Ceux-là aussi sont en minorité et en tutelle; 

car la société, -en leur infligeant une ·peine, 

les a déclarés déchus, à divers degrés, de 

· four titre <l'homme. Elle a le droit et le de
\'oir de procurer moralement leur absolution,. 

c'est-à-dire leur rélrnbilitation morale. 

Hors ces deux cas, la société ne peut préten

dre à exercer sur aucan de ses membres un em

piré paternel. Sortis de l'enfance, et n'ayant 

pas démérité par des délits ou des .crimes 

contre les lois sociales, nous sommes tous 
égaux, tous frères, tous aptes à toute fonction, 

tous guerriers au besoin, tous membres du 

souverain, tous membres de l'EgEse, tous 

citoyens, tous prêtres. Nous org:misons col
lectivement un milieu pour y vivre; oe milii;n 
c'est la législation, c'est la prop~·iété · collec

tive, c'est aussi le culte. Nous puisons dans ce 

milieu, mais nous sommes libres d'y puiser 

. suivant nos facultés et nos désirs. 

--•=-=<=>·Q.-G4-1'---
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CHAPITRE XII. 

Suite. 

Ainsi donc la nature nous ouvre une porte 

pour sortir du labyrinthe où nous étions en

fermés. Cette alternative qu'elle établit de 

l'enfance et de l'âge mûr, transportée dans l'é

difice social, devient la clef de voûte de cet 

édifice. Deux phases dans la vie de l'homme, 

inverses et réciproques l'une de l'autre, se 

montrent dans la nature : l'une où l'homme 

n'est pour ainsi dire qu'en puissance d'être, 

promesse que le présent fait à l'avenir; l'autre 

ou lui seul est réellement, où ce qui a été 

avant lui disparaît et s'efface de la scène du 

monde comme des étoiles se couchent à l'ho

rizon , et où ce qui sera après lui ne peut être 

que par lui et doit sortir de lui. Que ces deux 

phases si évidentes de la vie naturelle soient 

clairement conservées dans la législation , 

qu'elles y deviennent la base de deux droits 

différents ; et notre problème œun homme 

libre' complet, omnipotent, avec une société 

libre, complète, omnipotente, peut être résolu • . 
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11 s'agissait en effet de trouver un point de 

jonc ion entre la société et l'individn, un point 

où la société engendrât l'indiridu, qui doit à 

son tour plus tard l'engendrer elle-même en la 

perpétuant. Ce point, la nature nous le four

nit, en nous donnant l'homme enfant, et en le 

livrant sans défense à l'éducation; et la raison 

nous dit que l'éducation appartient légitime

ment au domaine de la société. 

Il fallait en même temps que l'ho1nme, · 

ainsi socialisé pour ainsi dire par l'éducation, 

pût échapper ensuite au socialisme, c'est-à

dire se développer ultérieurement lui-même, 

en reprenant sa liberté, sa personnalité; sans 

quoi !es hommes s'ajouteraient les uns à la 
suite des autres, enchaînés au passé et non 

tournés vers l'avenir, cornme dans les religions 

que nous repoussons. Ce second point, la dé

mocràtie nous le fournit, puisque l'homme> ; 

après avoir été éduqué religieusement, ne peut 

pas devenir citoyen sans être sollicité et pro

voqué par là même à la liberté et à l'indépen

dance. Législateur, au civil et au religieux, il 
sent bien, il sent forcément que la société qui 
doit sortir de son vote doit le laisser libre dans 
tout ce qui constitue sa personnalité. · ~ 
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CHAPITRE. XIII. 

Suite. 

Cela étant, en quoi un culte national, sim
,ple milieu pour les hommes libres et organisé 
·par eux, pourrait-il blesser leur liberté, leur 1 

}lersonnalité? 
Vraiment, vous paraît-il donc si difficile 

-qu'un culte national puisse s'organiser, qui 
pourtant ne blesse en rien la liberté de l'es
prit humain, l'indépendance et la personna
lité de chaque citoyen? 

Je suppose que la société, comme concile; 
ait décidé des cérémonies religieuses qui doi· 
vent accompagner la naissanc,e, le mariage, 
la mort. Quoi que vous vouliez être, vous êtes 

bien forcés d'avoir de pareilles cérémonies; et 

maintenant même vous en avez de par le code 
~t la loi: seulement elles sont athées et repous
santes pour toute âme élevée. Je suppose donc 
qùe la vérité religieuse, la foi, l'enthousiasme, 
la poésie, la science, aient pris la place de l'i
gnorance et de l'atliéisme auprès du berceau, 

~lu lit nuptial, et de la-tombe, et que la muni· 
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cipalité soit devenue ce qu'elle devrait être, 

un lieu auguste, un temple. En quoi l'homme 

Je plus indépendant, le plus éloigné même des 

opinions régnantes de son temps, pourrait-il 

être lésé clans sa conscience par de telles céré· 
monies? Vous trouvez que la prière pronon

cée sur la tête de votre enfant, ou sur la tombe 
de votre mère, ne répond pas à votre religion? 
C'est la prière nationale, c'est l'expression 
de la foi générale de l'Humanité en ce temps. 
Vous aviez le droit d'ajouter à cette prière 

dans votre cœur, et de corriger en vous
même cette prière comme vous _l'entendiez. 

Votre droit individuel est donc satisfait. Main- · 
tenant faites plus : vous êtes citoyen , et, 

comme tel, vous faites partie de l'Eglise; de
mandez, demandèz hautement que le culte 

qui ne vous contente pas soit modifié, pro

posez vous-même à vos concitoyens une autre 

prière~ 

Certes, je ne connais rien ui soit autant cle
droit individuel que le mariage. Honte aux 

théocrates de nos jours qui ont rêvé je ne sais 

quelle intervention coupable dans les relations 

des sexes. Mais parce que le mariage est u~ 
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fait d'individualité et de liberté fondé sur f(.l' 

consentement de l'homme et de la femme 

qui le contractent, s'ensuit-il que la société 

n'ait pas le droit et le devoir de formuler 

sa foi religieuse sur la sainteté de ce contrat? 

Donc, ce que la société aura dit it l'enfant à 
ce sujet, ce qu'elle lui aura enseigné dogma- , 

tiquement, elle pourra le répéter à l'homme 

libre, soit dans la cérémonie du mariage, soit 

dans la cérémonie du divorce; et l'homme libre 

n'en sera pas moins libre, et il n'aura pas à 

se plaindre de la loi, qui lui rappelle l'idéal et 
le lui met devant les yeux, mais lui laisse son 

droit. 

S'j} ~ntre dans la volonté nationale d'avoir 

dans toute ville et dans toute bourgade un re

présentant de sa science et de sa moralité, 

chargé d'instruire et de moraliser le peuple, 

quel citoyen aura àse plaindre, quand même, 

ce que je ne suppose pas, la loi l'obligerait à 

aller écouter ·' à certains jours de fête, cet ora· · 
teur du peuple, comme la loi l'oblige aujour

d'hui au service de la garde nationale? Puis

qu'il est convenu que cet homme qui parle et 

enseigne n'est que primus inter pares, un 
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homme choisi d'entre le peuple pour parler et 
enseigner, en qooi la dignité de chacun est· 
e1le violée? Vous n'êtes pas satisfait de la. pa
role de cet homme? Ecoutez-le d'abord avec 
respect, car il est dans sa fonction, et il repré
sente l'Etat; puis jugez-le dans vos écrits 
comme vous l'entendrez. Faites mieux, entrei 
vous-même dans sa fonction , portez-vous as· 
pirant à ce ministère, prenez vos grades pour 
y arriver, et montrez-nous un philosophe plus 
digne d'enseigner, un orateur plus capable de 
porter la parole au nom du peuple. · 

Mais je m'arrête. Ce sujet est beaucoup trop 
vaste et trop difficile pour le traiter d'un coup. 
Qu'il me suffise d'avoir essayé de poser un 
principe. Je tenterai et j'ai déjà tenté dans 
d'autres écrits d'appliquer ce principe à ÙèS 

questions spéciales ( 1). 

('l) Ainsi, pour citP.r un ex<'mple, au mot CoNFESSr 'l ,· de 
l'Encyclopédie Nouvelle j'ai réduit ta coufession à cc (1 u ·e 
doit être, un droit de la société sur les coupables, un ,;, ,,,;r 
de celte société envers ceux qu'elle punit, un fait de .i " -:t!
~ocinle. La confession, ce grand sacrement du Christia tti :•• • 
pl.'ut ùonc renaître, et renaîtra indubilablemf.'nt dans la !-.1.: •. < é 
religicu!le de J'avenir, sans bksser pour cela la liberl t~ 

maine, parce que son véritable qomaine. sera de plus eu , .. ;;. 
connu d nettement assigné. 

,, 
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CHAPITRE XIV. 

Que le principe de la liberté des cultes n'a qu'une 
valeur temporaire. 

Quoi qu'il en soit, il est bien évident que · 

le principe, actuellement régna.nt, de la liberté 

des cultes, n'a qu'une valeur t~mporaire, et 
qu'il est incompatible avec oo Etat bien orga-. 

nisé. Ce principe est légitime .et nécessaire au-: 

jourd'hui, parce que la société n'est pas capa

ble ou ne se sent pas capable de se constituer: 

religieusement, d'émettre son symbole, sa foi. · 

Mais quand la société laïque, de progrès en 

progrès, sera parvenue à se constituer reli- · 

gieusement, il paraîtra absurde qu'on ait pu 

regarder comme un état normal la fragmenta

tion de Ja patrie en une multitude de petites 

nations sépa_rées et hostiles ; car ce n'est pas 
même lmperium in imperio, mais fl[ulta im· 1 

varia in imperio. 
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Conclusion. 

Le dix-huiti~me siècle, plus voisin que nous . 

d'une véritable législation, en ce sens que la 

vieille société, Etat et Religion, existait en- · 

core en partie, n'a jamais pensé à proclamer, : 

comme chose normale, ce prétendu principe . 

de la liberté des cultes, qui n'est autre que Ja, 
fragmentation de l'Etat en sectes diverses, en- , 

nemies entre elles et ennemies de l'Etat. Loin : 

de là, les plus profonds penseurs de ce siècle 

ont voulu que la religion appartînt à l'Etat. 

C'est pour soutenir que la religion devait 

<lé pendre du magistrat, que Spin osa a écrit · 

son Tractatus theologico-politicus. Les deux ) 

derniers chapitres de cet admirable ouvrage.: 

sont intitulés ainsi : 

Que l'administration des choses saintes! 
doit dépcnd1·e des souverains, et que nous ne:; 
pouvons nous acquitter de /'obéissance que 
nous derons ù Dieu qu,en acrommodant le . 
culte extérieur de la rdigion à la paix de kt • 
rfpublique; 

,. 
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Que, dans une république libre, il doit 
ltrr. pt'rmisd,avoir tette opinion que l'on veuts 
et mhne de ta dire. 

Nons ne venons pas, on le voit, d'enseigner 

trne -autre doctrine. Religion individuelle, li
berté pour l'homme fait de penser et d'expri

mPr sa croyance; mais en même temps reli
gion nationale, et pas de sectes, voilà ce que dit 
.Spinosa, et ce que nous avons dit. On con
\'Îf~ndra que nous ne pouvions pas trouver de 
plus grande autorité pour appuyer notre opi

nion. 
AvantSpinosa, Hobbes avait également com• 

pris. que la fragmentation de l'Etat en cultes 
(li vers était Ja destruction de l'Etat; il avait 

proposé, comme dit Rousseau, de réunir les 

deux têtes de l'aigle, et de tout ramener à l'u-
11ité (1). 

l\lais ces grands penseurs étaient sur cè point 

en avant de leur femps. Si leur doctrine, qui 
est la vraie doctrine, eùt prévalu, ce serait le 

(1} Les livres de Hobpes parurent de i650 à 1668; le Tr11.e .. 
·1atu1 de Spinosa parut en 1670. Mais l'influence de Spinosa 
a;- ~ e fit sentir que beaucoup plus tard, et ce grand homme 
•J>partimt réellement au dix-huitième siècle, qu'il ouvre si · 
tJoriui;sement. et non pas au àix~septil : me, · 
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Christianisme protestant qui s'en serait em
paré, et cela ne pouvait pas être. Car quelle li
berté individuelle en matière de religion eOt 
pu subsister avec ce Christianisme ainsi intro
nisé au sommet de l'Etat? Le souverain, peu

ple ou roi, ne concevant pas d'autre religioo 

que le Christianisme, eût formulé le Christia
nisme, et détruit par conséquent ce que Spi
nosa voulait introduire dans le monde, Ja li
berté de penser, l'individualité. 

La destruction du Christianisme était donc 

.nécessaire pour que l'idée de Spinosa, lib rté 
t•eligieuse individuelle et religi<;>n nationale~ 

fût réalisable. Aussi ce ne fut pas l'idée de 
Spinosa et de Hobbes qui triompha. 

L'école de Bayle fit ce qui était nécessaire 

pour que la pensée de Spinosa fût applicable. 
L'école de Bayle, au lieu de prêcher l'identifi
cation de la Religion et de l'Etat, prê.cha sim
plement la tolérance. La tolérance , mot vague 
et insignifiant! car ce n'est pas la tolérance qu'il 
faut, c'estledroit. Je ne veux pas être toléré, je 
veux connaître mon droit, et en jouir. 

Pour l'école de Bayle, la tolérance n'était 

que l'indifférence en matière de religion; et 
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#une sorte de convention pour l'Eut d'être , 

· athée, de n'avoir aucun dogme , aucune 
·croyance morale, nucune religion d'aucun 

· grnre. C'est en effet à cette conclusion qu'ont 

· abouti, après Bayle, tous les partisans de la 
tolérance. Bayle transformé devint Voltaire, 

-la tolérance <le Bayle devint l'indifférence de 
-Voltaire pour toutes les religions et toutes les 

· sectes. Voilà comment naquit dans la législa

tion ce principe de la liberté des cultes : 
-l)l'Încipe qui a l'air· de satisfaire à tout et de 

·donner la pàix au monde, mais qui n'amène en 
effet que la ruine; car l'individualisme et l'a-

. théisme social suivent de près, comme nous 
l'avons vu, et la société .s'écroule. 

Un homme, à l'époque où Voltaire repro

duisait Bayle, vint reproduire, mais timide

. ment, Spînosa ; c'est Rousseau. Nourri de 

·Hobbes et de Spinosa après s'être nourri des 

anciens, Rousseau sentit bien la nécessité 

d'une religion collective, si l'on voulait avoir 

·un Etat, une patrie, une nation, et non pa:s
une agrégation d'hommes sans dévouement, 

·sans morale, sans honneur, sans foi. Il vou
lut donc une religion d'Etat. Mais, craignant 



n·uN E RELIGION NAT ION ALE. .,_;:):)° 

en !nême temps que l'indiviclu ne devînt es

clave de cette religion, parce qu'il jugeait de 

l'avenir par le p::lssé, il essaya de réduire cette 

religion à je ne sais quels sentiments de socia

bilité sans démonstrations, sans commentaires~ 

comme il dit, véritable chimère de religion dont 

Rousseau pourtant n'a pas craint de donner 

la formule. Ecoutez comment il s'exprime sur 

ce point dans le Contrat Social: 
u Il y a une profession de foi purement ci

; vile dont il appartient au souverain de iixeL' 

'. les articles, non pas précisément comme 
• dogmfs de religion, mais comme sentiments 
D de sociabilité, sans lesquels il est impossible 

D d'être bon citoyen ni sujet fidèle. Sans pou

: voir obliger personne à les croire, il peut 
\ bannir de l'Etat quiconque ne les croit pas; 
··il peut le bannir, non comme impie, mais 

1> comme insociable, comme incapable d'aimer 

~ sincèrement les lois, lajustice, et d'immoler, 

·, au besoin, sa vie à son devoir. Que si quel

. qu'un, après avoir reconnu publiquement ces 

- mêmes dogmes, se conduit comme ne les 

croyant pas, qu'il soit puni de mort; il a 

commis le plus grand des crimes, il a menti 
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,, dPvant les lois. Les dogmes de la religion 
>> civile doivent être simples, en petit nom .. 

» bre, énoncés avec précision, sans ea;plica• 
, tt'ons ni commentaires. L'existence de la Di

,, vinité puissante, inteJligente, bienfaisante, 

» prévoyante et pourvoyante, la vie à venir, 
»le bonheur des justes, le châtiment des mé
» chants, la sainteté du contrat social et des 

"lois; ''oilà les dogmes positifs. Quant aux 
]) dogmes négatifs, je les borne à un seul, c'est 
»l'intolérance : elle rentre dans les cultes que 

1 nous avons exclus (1). » 

0 socialisme aveugle! Quoi, Jean-Jacques, 

vous allez imposer à vos citoyens de croire if. 
Dieu sans explications ni commentaires; de 
croire à la vie future sans explications ni 
commentaires; de croire au bonheur des 
justes, au gouvernement du monde par la Pro
vidence, à la justice de Dieu, sans explica
tions ni commentaires! Vous imaginez donc 

que ce grand travail de l'Humanité qu'on ap

pelle religion, théologie, métaphysique, phi

losophie, le progrès religieux en un mot, peut 

(1) Contrat 3ocial, livre IV, chap. 8. 
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tout-à-coup cesser par une ordonnance du 

peuple! Et vous croyez cependant qu'il ne 
peut y avoir de peuple qu'à la condi1ion que 

ces dogmes soient proclamés et crus! Mais com

ment y croire? Jean-Jacques, tournez-vous 

-vers les hommes de votre temps, et comman

dez-leur de croire à vos dogmes: ils vous diront 

11u'ils ne peuvent y croire, que vous êtes pres.=

que le seul du dix-huitième siècle à y croire, et 
ils auront le droit de vous demander ce com

mentaire que vous refusez aux citoyens de votre 

république. Rousseau, votre disciple Robes

pierre a exécuté ce que vous avez pensé. Il a 
fait décréter vos dogmes, l'existence de Dieu 

et la vie future; il les a fait décréter sans com

mentaires ; il s'imaginait, sur votre foi, qµe 

ces principes pouvaient se graver dans le cœ ur 

.des hommes, indépenda':'lmentde toute science, 

de toute théologie. Ce décret du peuple souve

rain a-t-il eu force de loi, ou n'a-t-il été qu'un 

'Vain bruit, une clameur perdue au Champ

de-Mars dans les- airs? 

Et puis le même homme qui prétend imposer 

socialement une croyance à l'homme libre, une 

eroyance sans diseussion, une croyance invi!-

!8 



138 D'UNE RELIGION NAT ION ALE. 

riable, ce même homme qui détruit ainsi au 

premier chef la liberté humaine dans son es
sor le plus élevé, dans sa corde la plus haute, 

qui punit de l'exil ou de la mort ceux qui ne 

croient pas à ces dogmes, comme s'il était si 

facile de les comprendre et d'y croire, n'ima

.gine pas même ensuite pouvoir tirer légitime

-ment de là aucun enseignement, aucun culte pu

blic; il commande le plus, et n'ose pas le moins; il 
·impose les consciences, et il n'ose pas imposer 

les yeux et les oreilles. Quoi! le citoyen croira 

à tout ce que dit Rousseau, et il n'y aura pas 

une seule prière publique , une seule exhorta

tion religieuse, une seule cérémonie, dans la 

république de Jean-Jacques! On croira en Dieu, 

et on n'adorera que l'abstraction patrie, réali-

·sée dans un contrat social! Ce Dieu, cette Pro

vidence à laquelle il faut croire sous peine de 

-l'exil et de la mort, n'auront pas un grain 

d'encens! Mais ce n'est pas tout encore : Rous

seau proclame que sans l'unité il n'y aura ja

mais ni Etat ni gouvernement bien constitué; il 
·veut une religion d'Etat, il en donne la for
mule; et cependant il a~met les sectes, parce 

-qu'ayant réduit sa religion d'Etat à une or.-
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donnance sans discussions ni commentaires, il 
comprend que ni le cœur ni l'intelligence ne 

sont satisfaits; et qu'ayant imposé sa religion, 

:non pas au nom de Dieu démontré, mais au 
'non d'un contrat social fondé sur l'égoïsme de 

'.cbacun, Il sent que ce n'est vraiment pas là 
iune religion. Il admet donc les sectes, les 

:Eglises particulières, et pourtant encore il ex

.cl ut celles qui lui paraissent intolérantes. In

.tolérantes ! mais comment une secte quel

'conque ne serait-elle pas intolérante, de prin· 

'cipes au moins? Est-ce que tonte secte ne 
[croit pas avoir la vérité, et la vérité n'en

:traîne-t-elle pas la condamna.tion dogmatique 

'.de tout ce qui, n'étant pas elle, est nécessai

~ rement l'erreur? Quelle religion, quelle secte 

·donc Rousseau conservera-t-il dans sa répu~ 

_blique, auprès de ses dogmes civiques et de 

sa religion citoyenne! Voilà comment Jean 4 

Jacques ,se réfute lui-même sur tous les points, 

et tombe dans un abîme de contradictions. 

Je passé sur ce misérable sophisme au moyen 

duquel il impose une religion sans oser dire 

que c'en est une. c~ sont des princip~s de 

~ sociabilité, dit-il, et si mus n'y croyez pas, 
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vous êtes mauvais citoyen. Mais qui .êtes
vous pour me forcer à croire à ces principes~ 
Pr<'nez-y garde, vous me parlez là des choses 
divines, des choses que l'on ne voit pas avec 
les yeux du corps, mais avec les yeux de l'es
prit : si nous y croyons ensemble, c'est une 
religion; si nous n'y croyons pas, ce n'est 
·rirn, et vainement alors vous imaginerez de 
fonder sur des mots et le droit, et la justice, 
et la société; vous bâtirez sur le sable. 

Rousseau s'est égaré : incertain, comme 
'toujours, entre le Déisme de son siècle et son 
·Protestantisme à lui, il u voulu tout concilier 
et n'a rien concilié. 

L'homme de la tradition qui a raison, lè 
penseur, le logicien, c'est Spin osa. Son apho· 
risme, au moins, est cJair, et il faudra bien, 
nous le croyons, y venir. Un culte national, 
des cérémonies publiques co1~man<lées par le 
.souverain; l'unité, pas de sectes; et puis l'in
dividu libre au milieu de ce culte auquel il con· 
tri bue lui-même, comme membre du souve .. 
rain : voilà une pensée nette' sans ambiguïté, 
sans ténèbres. 

Mais .cétte pensée, je Je répète, était in or-
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ganisable avec le Christianisme. Voilà ce qui 

légitime Voltaire et son œuvre. Il a fallu dé

truire ce qui ne pouvait s'accommoder avec la 

liberté de l'esprit humain. La formule de l'a-, 
venir, nous n'avons cessé de le dire dans cet 

écrit, c'est une société complète et un homme 

libre. Tandis que les penseurs tels que Hobbrs,· 

Spinosa, Rousseau, aimaient surtout la société· 

complète, les penseurs tels que Bayle et Vol

taire aimaient surtout l'individu libre. Les uns. 

visaient à organiser l'Etat, les autres visaient 

surtout à affranchir l'homme. Les uns, sortis.. 

de pays protestants, continuaient l'évolution: 

de la société laïque aspirant à se constituer· 

Eglise; les autres, sortis d'un pays qui n'•i

vait pas même voulu du protestani:isme, tant 

son ardeur de l'avenir était grande, coHti

nuaient l'évolution de l'homme en tant qu'indi

vidualité et personnalité. L'Humanité marchait 

par ces deux courants : Rousseau voulait un ci~ 

toyen, Voltaire voulait un ho1'!1me. Et c<~tte 

double aspiration se retrouve non seulemf' 11t 

à tous les échelons dù dix-huitième sii->d 1 • .. 

mais dans son couronnement, la Révolution 

Française. Car ce n'est point par eneur, l1Wi ' 
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par un secret instinct de la vérité et par une 

sorte d'esprit prophétique, que nos législa

teurs de la Révolution, soit l'Assemblée con

stituante, soit la Convention, out distingué 

l'homme et le citoyen , les droits de l'homme 
et les droits du citoyen. Qu'ils n'aient pas su 

en faire le partage, à la bonne henre; mais ils 
les ont distingués, cela suffit. Issus à la fois de 
l'école de Voltaire et de celle cfe Rousseau, nos 

pères ont réuni ces deux types au fronton de 
.leurs Constitutions, comme notre sculpteur· 

David vient de les réunir au fronton du Pan

.théon. Seulement, comme le sculpteur, ils 

n'ont fait que les poser l'un près de l'autre, in

·différents sinon hostiles, se tournant de côtés

.diyers, et non pas associés et se donnant la . 
main comme deux amis. L'avenir -associera ce 

qui ne l'est pas encore. Nous croyons avoir dé-· 

montré, du moins, que la solution de ce pro~ 

blème n'est pas impossible. 

F Il''. 



TABLE. 

Pages.· 
AT AN'i'-PROPOS • . .. . . . . 
D'UNE RELIGION NATIONALE, OG DU CULTE • 

CHAPITRE I. Un penple lleut-il exister sans religion et 

sans culte? 

CaAP. II. Suite. - Du Scepticisme. 

CeAP. III. Aucun peuple, dans l'anli1uité, n'a connu 

Ja distinction de la société religieuse et de la société 

i 

7 

29 

civile • liS 

C&AP. IV. Comment s'est introduite la distinction de 

l'Église et de l'État. 62 

C!.IAP~ V. Que la distinction de l'ordre spirituel et de 

l'ordre temporel est absurde et impraticable •• 

CeAP. VI. Que la vraie distinction à établir est celle de 

la religion individuelle ou privée, et du culte public 

ou national •• 

CnAP. VII. Suite. - Idée de la société. 

CoAP. VIII. Comment la distinction de la religion 

collective et de la religion privée peut et doit 

s'établir •• 

CBAP. IX. Suite. 

CuAP. X. Suite • 

CR.lP. XI. Suite. • 

CB.lP. XII. Suite, • 

. . . 
• • 1 • 

• • • • • 1 • • 1 

78 

92 

105 

H2 

HG 
H8 

!.22 

ua 



TABLE; 

CoAP. XIII. Suite. • • • • • • • • • • • t2G· 
CnAP. XIV. Que le principe de ia liberté des cultes n'a 

qu'une valeur temporaire. • • • t30 

CuAP. XV. Conclusion. • • • • • 11 • • t31 

·. 

~ ~ - ----------------------------' l41PnIMflHE DE PrERRE LEROU!, A J30VSSAC. ' 










